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PROPOS INTRODUCTIFS SUR L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ü Pourquoi une évaluation environnementale  ? 
 
En r®ponse ¨ la directive europ®enne nÁ2001/41/CE du 27 juin 2001, la loi dôAcc®l®ration et de 
Simplification de l'Action Publique (ASAP) n°2020-1525 a été promulguée en date du 7 décembre 2020. 
Le décret n°2021-1345, pris en application de cette loi ASAP, est entré en vigueur le 13 octobre 2021. 
Il modifie le r®gime applicable ¨ lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme et finalise 
la transposition de la directive européenne précitée. 
 
D®sormais, la plupart de ces proc®dures dô®volution des documents dôurbanisme est obligatoirement 
soumise ¨ ®valuation environnementale ; côest le cas notamment des proc®dures dô®laboration et de 
révision de PLU (article R.122-17, I, 48Á du Code de lôEnvironnement). 
 
Les nouvelles dispositions sôappliquent, depuis le 16 octobre 2021, aux nouvelles proc®dures ainsi quô¨ 
celles en cours concernant lô®laboration ou la r®vision de PLU, dispens®es, avant ce d®cret, dô®valuation 
environnementale.  
 
Ainsi, la révision du PLU de Tigery est soumise à évaluation environnementale.  
 
ü Intérêt d'une évaluation environnementale  

 
Lô®valuation doit °tre con­ue comme un processus dôam®lioration du programme.  
 
Elle permet de v®rifier que lôensemble des facteurs environnementaux a bien ®t® identifi® et pris en 
compte. Elle doit sôassurer que les orientations du PLU permettent de favoriser, par une démarche 
it®rative, la qualit® environnementale du projet de territoire et dô®viter, de réduire ou de compenser les 
impacts n®gatifs susceptibles dô°tre cr®®s. 
 
Une évaluation environnementale ne doit pas forcément traiter tous les thèmes environnementaux de 
fa­on d®taill®e et exhaustive. Lôattention devra porter particuli¯rement sur les thèmes sur lesquels le 
PLU a le plus dôincidences et ceux sur lesquels il y a le plus dôenjeux environnementaux. 
 
Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 
même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. 
 
Ainsi, elle doit se limiter à une évaluation des incidences de l'évolution du PLU sur l'environnement, et 
notamment des incidences négatives. Elle n'est pas là pour juger de l'efficacité du PLU ni des objectifs 
qu'il affiche. 
 
ü Composition  d'une évaluation environnementale  

 
Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les suivantes : 

- R®daction dôun rapport environnemental ; 
- Consultation de lôautorit® environnementale ; 
- Mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du rapport environnemental et 
des avis de lôautorit® environnementale dans le dossier de consultation du public. 

« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue les 
effets notables que peut avoir la mise en îuvre du plan ou du programme sur l'environnement ainsi 
que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ou du programme. Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter les 
incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur 
l'environnement, les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures 
prévues pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions 
envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
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l'environnement, le projet a été retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre 
les effets du plan ou du programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » (article L.122-6 
du Code de lôEnvironnement). 

 
Conformément à l'article R.104-18 du Code de l'Urbanisme et R.122-20 du Code de l'Environnement, 
le rapport d'évaluation environnementale comprend : 
 
1° Une présentation résumée des objectifs du document , de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme  et les autres plans et programmes mentionnés 
à l'article L. 122-4 du Code de l'Environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement  et des perspectives de son évolution  en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en îuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables  de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000  mentionnée 
à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser  s'il y a 
lieu, les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus  pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique  des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 
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I - PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DE LA REVISION GENERALE 
DU PLU ET ARTICULATION  DE LA PROCEDURE AVEC LES AUTRES 
DOCUMENTS D'URBANISME  

A - RESUME DES OBJECTIFS DU DOCUMENT  

La commune a engagé une procédure de révision de son PLU par délibération en date du 13 décembre 
2021. Les objectifs poursuivis au travers de cette révision sont : 

- Maitriser le développement de la commune en cohérence avec le SDRIF, 
- Pr®server les zones agricoles et foresti¯res et permettre le d®veloppement dô®cosyst¯mes, 
- Poursuivre le d®veloppement des quartiers tout en offrant lôopportunit® dôun parcours 

résidentiel aux usagers et favoriser les mixités (sociales et fonctionnelles), 
- Faire rentrer la nature dans la ville pour préserver celle-ci et lutter contre le changement 

climatique (corridor faunique, vergers, maraichage, trottoirs et façades fleuris), 
- Enrichir les services au quotidien pour la population en développant une nouvelle centralité 

(commerces de proximité) et offrir des espaces publics de qualité.  

B - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE PLU 
DOIT ETRE COMPATIBLE  

Conform®ment ¨ lôarticle L.131-4 du Code de lôUrbanisme, le PLU doit être compatible avec : 

- Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) ; 

- Les schémas de mise en valeur de la mer ; 

- Les plans de mobilité (PDU) ; 

- Les programmes locaux de l'habitat (PLH). 
 
De plus, le PLU doit être compatible avec le Plan Climat-Air-Energie Territorial conform®ment ¨ lôarticle 
L.131-5 dudit code. 
 
La commune de Tigery fait partie de la Communaut® dôAgglom®ration Grand Paris Sud Seine-Essonne-
S®nart. A lôheure actuelle, le territoire communal nôest ni couvert par un SCoT, ni un sch®ma de mise 
en valeur de la mer, ni par un Plan de Déplacements Urbains (PDU). Toutefois, le SCoT Grand Paris 
Sud Seine-Essonne-S®nart est en cours dô®laboration, arrêté le 4 février 2025 et sera approuvé à 
lôautomne 2025.  
 
Conform®ment ¨ lôarticle L.131-1 du Code de lôUrbanisme, les Sch®mas de Coh®rence Territoriale sont 
compatibles avec : 
 
« 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier et II 
du titre II ; 
2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 
3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La 
Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 
5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code 
général des collectivités territoriales ; 
6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement, 
sauf avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient territorialement contraires au schéma 
régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ; 
7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 
331-3 du code de l'environnement ; 
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8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 
9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus à 
l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 
10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même 
article ; 
11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 ; 
12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ; 
13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime prévus à 
l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 
14° Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du code minier ; 
15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de lôenvironnement ; 
16° Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de la 
construction et de l'habitation ; 
17° Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports ; 
18° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du code 
de l'environnement ». 
 

 
 
En lôabsence de SCoT applicable, la r®vision g®n®rale du PLU de Tigery devra °tre compatible avec les 
documents dô®chelon sup®rieur approuv®s sur son territoire : 

- « Les orientations réglementaires » du SDRIF-e, approuvé par le Conseil Régional le 11 
septembre 2024 dont lôapprobation d®finitive par d®cret est envisag®e pour le d®but dôann®e 
2025 ; 

- Le Plan Climat Air Energie Territorial de Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart, adopté en le 
17 décembre 2019. 

- « Les orientations fondamentales è du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 approuvé le 6 avril 2022 ; 
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- « Les objectifs de gestion è du Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) Seine-
Normandie approuvé le 3 mars 2022 ; 

- Le Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France est en cours dô®laboration, ¨ d®faut le 
Sch®ma D®partemental des Carri¯res de lôEssonne approuv® par arr°t® pr®fectoral le 12 mai 
2014 ; 

- Le Sch®ma R®gional de Coh®rence £cologique dôĊle-de-France approuvé le 26 septembre 
2013 ; 

- Le Plan de D®placements Urbain dôĊle-de-France, approuvé le 19 juin 2014 qui sera remplacé 
par le Plan de Mobilit® dôIle-de-France, arrêté par la Région le 27 mars 2024 et dont 
lôapprobation est pr®vue en septembre 2025. 
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II - LA REVISION DU SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ÎLE -DE-FRANCE 
(SDRIF-E) 

A - PRESENTATION 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France - Environnemental (SDRIF-E) vient réviser le SDRIF 
afin dôappuyer la protection de lôenvironnement au sein de la planification strat®gique r®gionale.  
 
Lôobjectif est de garantir un cadre de vie de qualit® aux Franciliens ¨ lôhorizon 2040. Concr¯tement, le 
SDRIF-E a pour objectif : 

- Dôencadrer la croissance urbaine, lôutilisation de lôespace et la pr®servation des zones rurales 
et naturelles, 

- De déterminer la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands 
équipements, 

- De favoriser le rayonnement international de la région. 
 
Il a été arrêté le 12 juillet 2023 puis adopté le 11 septembre 2024 par le Conseil Régional. Il doit être 
approuv® par d®cret dans le courant du d®but dôann®e 2025 afin de sôopposer aux documents 
dôurbanisme. 
 
Le SDRIF-E est structuré en 5 axes : 

- Un environnement protégé pour le mieux-être des franciliens ; 

- Une gestion stratégique des ressources franciliennes : sobriété, circularité et proximité ; 

- Vivre et habiter en Île-de-France : des cadres de vie désirables et des parcours de vie facilités ; 

- Conforter une économie compétitive et souveraine, engagée dans les grandes transitions ; 

- Améliorer la mobilité des franciliens grâce à des modes de transports robustes, décarbonés et 
de proximité. 

B - COMPATIBILITE  

Le SDRIF-E est composé de trois cartes de synthèse, chacune regroupant les objectifs pour les 
thématiques suivantes : 

-  Placer la nature au cîur du d®veloppement r®gional ; 
-  D®velopper lôind®pendance productive r®gionale ; 
-  Maîtriser le développement urbain. 

 
Sur Tigery, ces cartes indiques les objectifs suivants: 

- Sanctuariser lôarmature verte, 
- Secteurs dôurbanisation pr®f®rentielle, 
- Pr®server lôespace agricole, 
- Préserver les espaces boisé et les autres espaces naturels, 
- Préserver les espaces verts et de loisirs, 
- Projet Vélo Ile-de-France, 
- Op®ration sur un axe dôenvergure r®gionale, 
- Existence dôun axe routier dôenvergure r®gionale, 
- Sanctuariser les sites dôactivit® dôint®r°t r®gional,  
- Maintenir r®tablir la liaison agricole ou foresti¯re dôint®r°t r®gional, 
- Valoriser la forêt de protection, 
- Renforcer la liaison, 
- Deux franchissements de linéaire à rétablir, 
- Pr®server le cours dôeau et reconqu®rir les berges, 
- Favoriser la r®ouverture et/ou la renaturation des cours dôeau. 
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La commune comporte 4 pastilles dôurbanisation pr®f®rentielles, soit environ 40 ha ce qui correspond ¨ 

la limite fixée par le PADD. Les secteurs dôurbanisation Croix Breton et Maryse Basti® se situent au 

niveau de ces pastilles pour une superficie cumulée de 18,6 ha. Par ailleurs, bien que le secteur Gravois 

Sud soit classé en zone à urbaniser à long terme, ce secteur correspond ¨ la zone dôurbanisation 

pr®f®rentielle situ®e ¨ lôOuest de la commune.  

 

La sanctuarisation de lôarmature verte est traduite au sein du PLU par le classement de la forêt de 

Sénart en Espace Boisé Classé, la protection de la lisière boisée, le travail de transition entre lôespace 

urbain et lôespace agricole et la d®clinaison de la Trame Verte et Bleue. Par ailleurs, le d®veloppement 

urbain ne vient pas ®tendre lôenveloppe Est de la commune. Le secteur Rue des Vignes sôimplante au 

sein de cette armature. Toutefois il correspond à une activité déjà existante. Afin de ne pas exercer de 

pression suppl®mentaire sur la for°t, lôOAP reprend les lisi¯res ¨ prot®ger et limite lôimplantation 

dôactivit® au site existant.  Enfin les mares et plans dôeau ponctuant le massif sont ®galement prot®g®s. 

Ces éléments viennent valoriser la forêt de Sénart. 

 

En respectant les pastilles dôurbanisation pr®f®rentielle, le PLU ne va pas ¨ lôencontre des principes de 

protection des ENAF. Par ailleurs le PLU veille à assurer la place de la nature en ville au travers de 

lôOAP TVB : maintien des cîurs dôîlot existants, espaces naturels, de jardins, espaces verts publics, et 

priv®s, alignements dôarbres et continuit®s urbaines, conservation des parcs urbains et priv®s et 

pr®servation dôune part importante dôespaces verts au sein du secteur de projet. Toutefois, le 

développement du secteur Rue des Vignes peut engendrer une détérioration des zones humides 

identifi®es par lôabsence de retranscription.  

 

Le tissu économique de la commune est maintenu au travers des zones UAE du règlement. Il en est de 

m°me pour lôespace agricole qui nôautorise que lôimplantation dôexploitation agricole ou foresti¯re. La 

liaison agricole et forestière est protégée au travers de la valorisation de lôall®e royale et de maintien 

des espaces agricoles ¨ lôEst du bourg.  

 

Les cours dôeau de la commune sont valoris®s au travers de lôOAP TVB et prot®g®s r®glementairement. 

Un recul de constructibilité de 6 mètres est à respecter depuis les berges. Seul le secteur Rue des 

Vignes est implant® ¨ proximit® du ruisseau des Hauldres. Ainsi lôOAP sectorielle vient localiser et 

prot®ger le cours dôeau. Les espaces naturels, notamment la haie entre le cours dôeau et le site, sont 

conservés. La préservation de la haie participe également à la captation des ruissellements en amont 

du cours dôeau. De mani¯re g®n®rale, le traitement des eaux pluviales ¨ la parcelle et le maintien 

dôespace de pleine-terre participent à la réduction des ruissellements de polluants vers les milieux 

aquatiques.  

 

Enfin la liaison à la frontière Ouest de la commune est matérialisée par la protection des arbres 

dôalignement. Le franchissement de la Nationale est un enjeu important des continuit®s du territoire. Le 

PLU ne sôoppose pas ¨ la proposition de solution face à cette rupture des continuités.  

 
 
 

Ĕ Ainsi, la présente procédure de révision du PLU est compatible avec le SDRIF -E. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLU de Tigery  Évaluation Environnementale  
Révision générale  Version n° 1 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 13 - 10/06/2025 

 

 



PLU de Tigery  Évaluation Environnementale  
Révision générale  Version n° 1 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 14 - 10/06/2025 

 

   

 

 

 

Figure 1 : Carte d'objectifs Maîtriser le développement 
urbain (SDRIF-E) 

Figure 2 : Carte d'objectifs D®velopper lôind®pendance 
productive régionale (SDRIF-E) 

Figure 3 : Carte d'objectifs Placer la nature au cîur 
du développement régional (SDRIF-E) 
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III - LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) GRAND PARIS SUD  

A - PRESENTATION 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ont remplacé les schémas directeurs, depuis la Loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000. Le Schéma de Cohérence 
Territoriale est un document dôurbanisme et de planification strat®gique intercommunale qui vise à 
coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de d®placements, dôenvironnement et 
d'équipements commerciaux.  
 
Le SCoT doit respecter les grands principes du développement durable inscrits à l'article L.101-2 du 
Code de lôUrbanisme : principe dô®quilibre entre le renouvellement urbain, le d®veloppement urbain 
ma´tris®, le d®veloppement de lôespace rural et la pr®servation des espaces naturels et des paysages ; 
principe de diversit® des fonctions urbaines et de mixit® sociale ; principe de respect de lôenvironnement.  
 
Les lois Grenelle (2009 et 2010), la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ALUR (2014) 
et la loi portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (23/11/18) ont renforcé et 
ajusté les objectifs du SCoT.  
 
La commune de Tigery, membre de la Communaut® dôAgglom®ration Grand Paris Sud Seine-Essonne-
Sénart et est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires (SCoT) Grand Paris 
Sud, arrêté le 4 février 2025.   

B - COMPATIBILITE   

a) Le Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) 

Le PAS du SCoT Grand Paris Sud sôorganise autour de 3 grands axes qui sont d®velopp®s en plusieurs 
sous-objectifs. Les éléments de la présente procédure de r®vision sôinscrivent dans les objectifs 
suivants : 
 
Axe 1  : La transition sociale et ®cologique et le d®veloppement dôun nouveau mod¯le urbain 

1. Placer la transition sociale et ®cologique au cîur de lôam®nagement du territoire : 
1.1. D®velopper un nouveau mod¯le dôurbanisation en grande couronne ; 
1.2. D®velopper une agriculture de proximit® au service dôune alimentation saine ; 
1.3. Préserver et restaurer les continuités écologiques locales. 

 
La commune de Tigery est occupée à 84% dôespaces agricoles et naturelles dont la forêt de Sénart. Le 
projet de révision du PLU de Tigery prévoit à travers de son axe 2 du PADD de « Valoriser le cadre 
naturel et agricole du territoire ». Cet axe comprend notamment la protection des milieux naturels, le 
renforcement de la Trame Verte et Bleue et des paysages.   
  
De plus, la commune souhaite r®duire au maximum la consommation dôespaces agricoles, naturels et 
forestiers. Ainsi, le projet inscrit une consommation prévue de 18,6 ha sur la période du PLU, en lien 
avec les directives émises par le SDRIF-e. Le PLU révisé présente également 21,4 ha de zones 2AU 
dont la réalisation sera conditionnée à la modification du PLU. 
 

2. Affirmer un nouveau modèle de gestion des ressources territoriales de Grand Paris Sud : 
2.1. D®velopper une strat®gie forte en mati¯re dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration 
(EnR&R) ¨ lô®chelle de Grand Paris Sud ; 

2.2. Conduire une politique volontariste en matière de préservation et de maîtrise publique sur 
lôensemble du cycle de lôeau, bien commun et service essentiel ; 
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2.3. Faire de la gestion durable des déchets un levier essentiel du projet de transition sociale 
et écologie du territoire. 

 
La commune de Tigery vise une meilleure performance énergétique et environnementale du bâti 
(r®novation ®nerg®tique, isolation) ainsi que lôexploitation des ®nergies renouvelables au sein de son 
PADD. Un travail est également porté sur la gestion des éclairages publics.  
 
La commune souhaite mener un développement urbain durable et résilient. Dans ce cadre, le cycle de 
lôeau est pr®serv® notamment la qualit® de lôeau. La commune ne pr®levant pas directement sur son 
territoire, son objectif est dôassurer le respect de la qualité des eaux en amont.   
 
Axe 2 : Lôaffirmation de Grand Paris Sud dans la grande couronne parisienne en portant des 
projets de dimensions nationale et métropolitaine  

1. Garantir les conditions territoriales et sociales dôun d®veloppement métropolitain : 
1.1. Favoriser un am®nagement foncier qui porte lô®conomie m®tropolitaine ; 
1.2. Conforter et développer les grands équipements et projets à rayonnement métropolitain ; 
1.3. Être un territoire apprenant. 

 
La commune de Tigery souhaite affirmer son rôle au sein du Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart. 
Ainsi, le PLU vise à offrir un parcours résidentiel complet pour tous, la confortation des nombreuses 
zones industrielles présentes sur le territoire et la valorisation du TZen.  
 

2. Valoriser lô®chelle m®tropolitaine les ressources naturelles et paysag¯res de Grand Paris 
Sud : 
2.1. Affirmer la Seine comme axe métropolitain unifiant le territoire ; 
2.2. Positionner Grand Paris Sud comme destination métropolitaine grâce à son patrimoine et 

ses loisirs de qualité. 
 
Le territoire nôest pas directement connect® ¨ la Seine. Toutefois, la forêt de Sénart est valorisée au 
sein du PLU, notamment les secteurs de lisières. Par ailleurs Tigery souhaite conserver son esprit 
village et son patrimoine bâti.  
 

3. Ouvrir le territoire ¨ la m®tropole et ¨ lôinternational 
1.1. Tirer parti de lôouverture des possibles pour acc®der aux ressources de la m®tropole par 

les transports collectifs ; 
1.2. Enrichir et valoriser les connexions du territoire au monde. 

 
La commune de Tigery souhaite sôappuyer sur le TZen pr®sent en limite communale pour relier sa 
population au territoire francilien.  
 
Axe 3  : Lô®volution du territoire vers une ville compl¯te et du ç bien vivre  » 

1. Construire une agglomération inclusive, un objectif pour toutes les politiques publiques : 
1.1. D®velopper une politique ambitieuse en mati¯re dôhabitat ; 
1.2. Faire de la culture, des ®quipements et des pratiques sportives, des outils de lôinclusion 

républicaine ; 
1.3. Sôengager pour am®liorer la sant® des habitants du territoire. 

 
2. Développer les transports collectifs et des modes doux de proximité pour structurer le 

développement du territoire : 
2.1. Tripler la part modale du v®lo dans les d®placements du quotidien dôici ¨ 2030 ; 
2.2. Continuer le d®veloppement du r®seau et de lôoffre en transports en commun de 

proximité ; 
2.3. Prendre en compte la desserte en transports en commun dans lôam®nagement. 

 
3. Faire rayonner les polarités et centralités du territoire 

3.1. Développer en réseau les 3 centralités majeures ; 
3.2. Assurer un d®veloppement commercial ®quilibr® en sôappuyant sur les polarit®s 

existantes ; 
3.3. Garantir lôattractivit® des centres-urbains et bourgs-centres du territoire. 
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ê travers lôaxe 3 ç Vivre Tigery au quotidien » du PADD, la commune exprime le projet de favoriser la 
proximit® de lôoffre de service, la r®duction des d®placements et le d®veloppement des ®quipements de 
santé. Cette politique intègre les personnes à mobilité réduite et les personnes âgées pour une inclusion 
de lôensemble de la population. Cette volont® de proximit® et dôacc¯s aux services permet ®galement 
de valoriser les axes de mobilit®s douces en sôappuyant sur les axes existants et la pr®sence du TZEN.  
 

b) Le Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO) 

DOO du SCoT  
Compatibilité de la révision du PLU avec le 

DOO du SCoT  

Objectif 1  : D®finir lôarmature naturelle et agricole de Grand Paris Sud et pr®server ses 

ressources  

1.1 Pr®server et valoriser lôarmature naturelle 

et agricole  

 

- Délimiter précisément dans les PLU les 

espaces naturels et les préserver par un 

zonage protecteur en termes de destination 

des sols. 

- Délimiter précisément dans les PLU les 

espaces agricoles et les préserver par un 

zonage protecteur en termes de destination 

des sols. 

- Identifier dans les PLU lôensemble des cours 

dôeau, mares, bassins et zones humides et les 

préserver. 

- Assurer la protection des lisières forestières 

des massifs boisés de plus de 100 ha par la 

mise en place dôune bande tampon de 50 

mètres, matérialisée dans les plans de zonage 

des PLU. Toute urbanisation y est exclue en 

dehors des sites urbains constitués, à 

lôexception des b©timents agricoles. 

- Fixer les limites des fronts verts dôint®r°t 

régional du Schéma directeur de la région Île-

de-France environnemental (SDRIF-E) dans 

les PLU par un zonage actant la limite 

dôurbanisation. Aucune urbanisation nouvelle 

ne peut les franchir. 

- Interdire les campings sauvages au sein de 

lôarmature naturelle dans les PLU. 

Les espaces naturels et agricoles identifiés par 

la carte « pr®server et valoriser lôarmature 

naturelle et agricole de Grand Paris Sud » sont 

inscrits en zone naturelle ou agricole au 

r¯glement graphique. ê lôinstar des espaces 

naturels et agricoles, le réseau hydrographique 

et les zones humides sont identifiés et protégés 

au règlement graphique. 

 

La protection des lisières forestières des 

massifs boisés de plus de 100 ha est inscrite au 

règlement graphique et des dispositions 

applicables sont associées dans le règlement 

écrit. Il est interdit de construire dans la bande 

de 50 m¯tres ¨ lôexception des 

extensions/constructions annexes de 

construction déjà existante si elles ne 

dépassent pas le front urbain existant. 

 

La commune de Tigery nôest pas concern®e par 

un front vert dôint®r°t r®gional du SDRIF-e. 

 

1.2 Préserver et restaurer les continuités 

écologiques  

 

Les réservoirs de biodiversité primaires 

La forêt de Sénart est identifiée comme 

réservoir de biodiversité sur la commune de 

Tigery. 

Lôensemble du massif est inscrit en Espace 

Boisé Classé au règlement graphique 

empêchant tout changement dôaffectation ou 

tout mode dôoccupation du sol. 

Par ailleurs, le parc du château et la coulée 

verte sont identifiés au règlement graphique 

comme zones naturelles N. Une partie du parc 

du château et du Cénacle sont en EBC et la 
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DOO du SCoT  
Compatibilité de la révision du PLU avec le 

DOO du SCoT  

coul®e verte est prot®g®e par lôOAP Croix 

Breton.  

Les réservoirs de biodiversité secondaires 

Ils correspondent aux espaces végétalisés le 

long de la N104.  Ces espaces sont classés en 

zone naturelle N au règlement graphique. De 

plus la bande dôinconstructibilit® li®e ¨ la voie 

protège indirectement les milieux.  

Les corridors écologiques 

Plusieurs corridors sont identifiés sur la 

commune. 

Lôensemble des corridors sont inscrits en zone 

naturelle ou agricole. 

Lôall®e royale et le Lac de Tigery b®n®ficient 

®galement dôune protection paysag¯re.  

LôOAP TVB reprend ®galement ces continuit®s 

au travers des continuités de la trame verte et 

la conservation des parcs urbains et privés.  

Les clôtures sont également réglementées pour 

permettre le passage de la faune.  

Les espaces relais 

Lôespace relais de la commune est inscrit en 

zone agricole A et couvert en partie par une 

lisière des massifs boisés et une protection 

paysagère.  

La Trame Bleue 

La commune est concernée par plusieurs 

ruisseaux, dôun r®seau de mares au sein de la 

forêt de Sénart et de plusieurs zones humides 

avérées ou potentielles. 

Le r®seau hydrographique (cours dôeau et plans 

dôeau) est inscrit au règlement graphique. Le 

r¯glement ®crit pr®cise quôil est interdit dôalt®rer 

les cours dôeau ou leurs berges. De plus, une 

distance minimum de retrait de 6 mètres à 

compter des berges des cours dôeau. 

De plus, les zones humides avérées connues 

sont matérialisées sur le règlement graphique et 

concernées par une prescription « zones 

humides ¨ prot®ger au titre de lôarticle L.151-23 

du code de lôUrbanisme ». 

LôOAP TVB reprend la protection de la Trame 

Bleue. 

1.3 Limiter lôextension urbaine et maitriser le 

développement urbain  

 

 

Lôenveloppe maximale en extension pour la 

période 2021-2031 de la commune dôapr¯s le 

SCoT est de 40 ha, conformément au SDRIF-e. 

 

Ainsi, la commune indique dans son PADD une 

consommation dôespaces naturels et agricoles 

correspondant.  

 

20,4 ha sont prévus en zone 2AU de manière à 

encadrer le rythme des consommations 

foncières. Le secteur Rue des Vignes apparaît 

déjà urbanisé. En ce qui concerne les secteurs 

de d®veloppement de lôhabitat, les OAP 

encadrent lôurbanisation notamment au travers 

de la fixation de densité.   
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DOO du SCoT  
Compatibilité de la révision du PLU avec le 

DOO du SCoT  

1.5 Conduire une politique volontariste en 

matière de préservation et de maitrise publique 

sur lôensemble du cycle de lôeau, bien commun 

et service essentiel  

 

Préserver la ressource en eau de manière 

qualitative et quantitative 

Le règlement écrit du PLU révisé intègre une 

disposition de gestion des eaux pluviales 

obligeant à une gestion à la parcelle sauf en cas 

dôimpossibilit® technique avec 

dimensionnement à réaliser sur une pluie 

cinquantennale. 

 

Le règlement prévoit également un minimum 

dôespace de pleine-terre, lôam®nagement 

dôespaces perm®ables ainsi que les cl¹tures de 

manière à ne pas gêner le libre écoulement des 

eaux.   

Assurer le bon fonctionnement des réseaux 

dôassainissement 

Les zones ouvertes ¨ lôurbanisation 1AU sont 

situées en extension de lôespace urbain 

connect® au r®seau dôassainissement collectif. 

1.6 Affirmer un nouveau modèle de gestion des 

ressources énergétiques de Grand Paris Sud  

 

Promouvoir et accompagner le développement 

des EnR&R 

Le règlement écrit intègre une disposition de 

performance énergétique et environnementale 

qui favorise lôinstallation de dispositifs dô®nergie 

renouvelable et demande à rechercher leur 

utilisation pour chaque nouvelle construction. 

Développer les réseaux de chaleur alimentés en 

EnR&R 

Le projet de révision du PLU ne mentionne pas 

le développement de réseau de chaleur. 

Cependant, aucune disposition réglementaire 

nôinterdit son d®veloppement. 

Accompagner et favoriser la sobriété énergétique 

du territoire 

Le projet de r®vision du PLU nôimpose pas de 

performances énergétiques supérieures à 

celles exigées par la réglementation thermique 

en vigueur, mais encourage lôam®nagement de 

projet vertueux. 

Objectif 2  : Maintenir et renforcer lôattractivit® et le rayonnement ®conomique de Grand Paris 

Sud en Île -de-France  

2.1 Garantir les conditions territoriales et 

sociales dôun d®veloppement m®tropolitain 

 

Favoriser un aménagement foncier qui porte 

lô®conomie m®tropolitaine 

Le projet de révision du PLU intègre la 

revalorisation économique du secteur Rue des 

Vignes afin de permettre le maintien de lôactivit® 

sans ®tendre lôemprise fonci¯re. Par ailleurs, le 

secteur Gravois Sud est destiné à 

lôam®nagement dôun secteur dôactivit® en lien 

avec la desserte de la N104. La localisation de 

ce secteur permet de valoriser lô®conomie 

métropolitaine, notamment en lien avec le tissu 

économique existant.  

Un tissu économique au service de lôattractivit® 

Positionner la fonction agricole comme un enjeu 

économique majeur 

La commune inscrit ses espaces agricoles en 

zone agricole au règlement graphique où seules 

les exploitations agricoles ou forestières sont 

autorisées. 
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DOO du SCoT  
Compatibilité de la révision du PLU avec le 

DOO du SCoT  

De plus, le projet de PADD inscrit le souhait de 

soutenir lôagriculture locale.  

2.1.5 Favoriser lô®conomie circulaire dans 

lôagglom®ration. 

Le règlement écrit demande à aménager des 

espaces de stockage de déchets accessibles 

pour toute nouvelle construction. 

2.2 Valoriser lô®chelle m®tropolitaine les 

ressources naturelles et paysagères de Grand 

Paris Sud  

La commune de Tigery protège son patrimoine 

architectural et paysager à travers leurs 

inscriptions dans le règlement graphique. 

Les massifs boisés, les arbres dôalignement, les 

plans dôeau, les boisements isol®s sont inscrits 

en zone naturelle voir protégés par un EBC. 

Les OAP sectorielles intègrent des franges 

paysagères afin de préserver les vues vers le 

site. De plus lôOAP Croix Breton int¯gre le 

maintien de percées visuelles.  

Objectif 3  : Faire de Grand Paris Sud un territoire du «  bien vivre  », une ville complète  

3.1 Développer un nouveau modèle 

dôurbanisation plus durable 

 

3.1.1 Intensifier le bâti existant et requalifier les 

espaces bâtis 

Le projet de révision de PLU prévoit au sein de 

ses secteurs de mutation urbaine une densité 

minimale de logements. Les OAP sectorielles 

intègrent également des espaces paysagers et 

de respiration. Ces quartiers viennent 

sôimplanter en lien avec le cîur de bourg et les 

services associés. 

3.1.2 Réduire la vulnérabilité du territoire face au 

changement climatique 

La prise en compte de la vulnérabilité du 

territoire face au changement climatique est 

faite à travers les différentes pièces du PLU : 

- Règlement écrit : fixation dôune emprise au 

sol maximale, fixation dôune part minimale 

de pleine terre, bandes dôinconstructibilit® ;  

- Règlement graphique : protection des 

espaces en eau (étangs, mares, cours 

dôeau é), EBC et EPP au sein du tissu 

b©ti, é ; 

- OAP sectorielles : principe 

dôam®nagements paysagers, poursuite de 

la coulée verte, 

- OAP thématique TVB : principe de maintien 

des cîurs dô´lot existants, espace de 

jardin, alignements dôarbres, é au sein du 

tissu bâti. 

3.1.3 Pr®venir les risques dans lôam®nagement 

La commune nôest pas couverte par un PPRi 

toutefois un recul de constructibilité de 6 mètres 

à partir des berges est à respecter.  Le risque 

lié au ruissellement des eaux pluviales est pris 

en compte à travers les dispositions et les 

principes de gestion des eaux pluviales et de 

végétalisation des aménagements (voir 

compatibilité du 3.1.2). 

 

Le risque de retrait-gonflement des argiles est 

pris en compte dans le règlement écrit par une 
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DOO du SCoT  
Compatibilité de la révision du PLU avec le 

DOO du SCoT  

disposition de prévention. De plus, la gestion 

des eaux pluviales à la parcelle est obligatoire 

sauf impossibilité technique (faible infiltration en 

raison des argiles par exemple). 

 

La commune comporte des ICPE toutefois 

celles-ci correspondent à des activités 

économiques en zones dédiées. Des 

canalisations de transport de matières 

dangereuses traversent la commune. Elles sont 

encadrées par servitudes.  

 

Les différentes voies structurantes traversant la 

commune exposent la population à des 

nuisances sonores. Deux secteurs dôhabitat en 

extension sont concernés. Le secteur Plessis-

Saucourt b®n®ficie dôune zone tampon par 

lôimplantation de la zone industrielle entre la 

N104 et le secteur. Le secteur de lôOAP Croix 

Breton est plus éloigné des voies émettrices de 

nuisances.  

3.2 Développer les transports collectifs et des 

modes actifs de proximité pour structurer le 

développement du territoire  

 

3.2.3 Tripler la part modale du vélo dans les 

d®placements du quotidien dôici ¨ 2030 et favoriser 

les mobilités alternatives et la marche 

 

3.2.5 R®guler lôoffre de stationnement 

Le projet de révision du PLU intègre des 

dispositions en faveur de la mobilité douce. En 

effet, le PADD identifie le développement de 

cheminements sur les voies existantes.  

 

De plus, les OAP sectorielles matérialisent des 

principes qui favorisent les cheminements doux 

et les pistes cyclables. 

 

Afin de favoriser lôutilisation du v®lo, le 

règlement écrit impose des obligations en 

matière de stationnement vélo. 

 

Ĕ A ce titre, cette procédure est compatible avec le SCoT Grand Paris Sud.  
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IV - LE PLAN CLIMAT -AIR-ENERGIE TERRITORIAL GRAND PARIS SUD SEINE -
ESSONNE-SENART 

A - PRESENTATION 

"Un Plan Climat Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable dont la 
finalit® est la lutte contre le changement climatique et lôadaptation du territoire. Le r®sultat vis® est un 
territoire résilient, robuste, adapté, au bénéfice de sa population et de ses activités" (Agence de 
lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie - ADEME). 
 
Les PCAET ont été institués par le plan climat national, repris par les lois Grenelle de 2009 et 2010 et 
font suite à l'adoption de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte de 2015. Les enjeux 
du PCAET sont les suivants : 

1. la réduction des émissions de gaz à effet de serre pour atténuer le changement     climatique ; 
2. lôadaptation au changement climatique ; 
3. la qualit® de lôair ; 
4. la sobriété énergétique ; 
5. lôefficacit® énergétique ; 
6. le développement des énergies renouvelables. 
 

La Communaut® dôAgglom®ration Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart a adopté son Plan Climat-
Air-Energie Territorial le 17 d®cembre 2019. £tabli sur 6 ans, le plan dôactions, articul® autour de 
plusieurs grands axes et actions, a fixé plusieurs objectifs à atteindre dôici 2030. En 2024, un bilan ¨ mi-
parcours a ®t® r®alis® qui a mis en avant une diminution de pr¯s de 8% des consommations dô®nergie 
du territoire entre 2012 et 2021 et une production dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration ayant 
doublé sur le territoire entre 2013 et 2021. 
 
Celui-ci se structure autour de 4 axes stratégiques et 19 actions :  

- AXE 1 ï Une transition énergétique de proximité qui impacte positivement sur le quotidien des 
habitants et des usagers, 

- AXE 2 ï Vers une agglomération plus sombre et plus résiliente,  
- AXE 3 ï Vers une agglomération plus autonome, qui valorise ses ressources locales et 

productrice de valeur,  
- AXE 4 ï Une agglomération innovante. 
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B - COMPATIBILITE  

Les ambitions du PCAET Grand Paris Sud pour 2030 sont : 

- Réduire notamment de 20% les consommations énergétiques des logements et de 21% celles 
liées aux transports, entre 2013 et 2030 ; 

- Multiplier par 5 la production des énergies renouvelables et de récupération entre 2013 et 2030 ; 

- Développer les réseaux énergétiques et notamment les réseaux de chaleur ; 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre du territoire de 45%, entre 2013 et 2030 ; 

- De sôengager ¨ compenser les ®missions de gaz ¨ effet de serre r®siduelles gr©ce ¨ un 
développement du territoire favorisant la préservation et la création de puits de carbone : vers 
une neutralité carbone du territoire ; 

- Dôint®grer pleinement, au d®veloppement du territoire, les enjeux en mati¯re dôadaptation au 
changement climatique et de protection de la santé des populations. 

 

 
Figure 4 : Synthèse comparative des scénarios du PCAET Grand Paris Sud (PCAET Grand Paris 

Sud) 
 
Le développement urbain programmé dans le projet de PLU de Tigery est susceptible dôaugmenter les 
émissions de polluants atmosphériques, en particulier les gaz à effet de serre, ainsi que la 
consommation énergétique. En effet, le projet de révision du PLU de Tigery prévoit au moins la 
construction de 400 logements supplémentaires au sein des secteurs dôOAP. Lôaugmentation de la 
population est estimée à 1 040 habitants supplémentaires (avec 2,6 personnes par logement dôapr¯s 
lôINSEE sur Tigery). Ainsi, ce projet de PLU implique une augmentation des demandes énergétiques et 
des ®missions li®es pour le chauffage, lô®clairage, les d®placements, etcé 
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La procédure de révision du PLU est concernée par les actions suivantes  : 

- 2.1. Favoriser un aménagement et un urbanisme durables  ; 

- 2.2. Anticiper et sôadapter aux effets du changement climatique ; 

- 2.3. Développer et promouvoir les mobilités durables  ; 

- 3.1. Développer et soutenir une agriculture urbaine et durable.  
 
Pour atténuer ces impacts sur le climat, la présente procédure de révision du PLU comprend des 
mesures en faveur de la réduction des émissions de polluants atmosphériques et des consommations 
énergétiques : 

- D®veloppement des quartiers dôhabitat en lien avec les services du bourg, 

- D®veloppement des mobilit®s douces au sein des secteurs dôOAP,  

- Limitation du développement des zones industrielles par un classement en 2AU, 

- Maintien du patrimoine arboré, capteur de carbone, notamment la forêt de Sénart et les arbres 
dôalignement. 

 
Les actions 2.1 et 2.2  ont aussi pour objectif de limiter lôartificialisation des sols, promouvoir la 
v®g®talisation, renforcer les puits de carbone, é 

- Principes de végétalisation des OAP sectorielles notamment sur lôOAP Croix Breton avec 
lôextension de la coul®e verte, 

- £laboration dôune OAP th®matique Trame Verte et Bleue qui mat®rialise les espaces naturels, 
agricoles et forestiers à protéger et encourage à la pr®servation des cîurs dôîlot, jardins et 
espaces végétalisés privés et publics ; 

- Int®gration de plusieurs prescriptions graphiques de protection dô®l®ments naturels au titre des 
articles L1131-1 du CU et L.151-23 du CU (Espace Boisé Classé, Espace Paysager Protégé, 
lisi¯re des massifs de plus de 100 ha, alignements dôarbres, zones humides, é) ; 

- Fixation dôune emprise au sol maximale et dôune part minimale de pleine-terre en zone urbaine 
au règlement écrit, 

- D®termination de zones dôinconstructibilit® le long de la RD33 et en fond de parcelles en zones 
urbaines.  

 
Les mobilités durables (action 2.3 ) sont prises en compte dans le projet de révision du PLU à travers 
le d®veloppement de cheminements doux et de pistes cyclables (principe dôam®nagement des OAPs 
sectorielles) et par la recherche dôune proximit® des fonctions urbaines. 
 
Lôaction 3.1 est prise en compte dans le projet de révision du PLU à travers son PADD. Une des 
orientations du PADD est de « Soutenir lôagriculture locale pour une alimentation saine et durable ». Par 
ailleurs le règlement de la zone agricole veille à ne pas empêcher les installations agricoles tout en 
affichant des zones A à préserver. 
 
 

Ĕ Ainsi, la présente procédure de révision  du PLU est compatible avec le PCAET Grand 
Paris Sud Seine -Essonne -Sénart.  
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V - LE SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES ILE -DE-FRANCE 

A - PRESENTATION 

La loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a réformé les schémas 
départementaux des carrières. Désormais, les SDC ont vocation à être remplacés par un schéma 
régional des carrières. Cette substitution devra intervenir, au plus tard, au 1er janvier 2020. Le contenu 
et les modalités de gouvernance relatifs aux SRC ont été définis par décret en date du 15 décembre 
2015. 
 
Le Schéma Régional des Carrières est un document élaboré par le préfet de région. « Il définit les 
conditions g®n®rales dôimplantation des carri¯res et les orientations relatives ¨ la logistique n®cessaire 
à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région » (loi 
ALUR du 24 mars 2014). 
 
Le SRC de la région Ile-de-France est en cours dô®laboration, les dispositions du SDC de lôEssonne 
restent applicables. Le sch®ma d®partemental des carri¯res r®vis® de lôEssonne a ®t® approuv® par 
arrêté préfectoral le 12 mai 2014. 

B - COMPATIBILITE  

La quasi-totalité du territoire est classée en zone de contraintes de fait et de protections 
environnementales de type 1, 1 bis et 2.  Seule la partie Sud du territoire est classée en gisement 
potentielle de silice ultrapure et au Nord-Est de lôenveloppe urbaine en lisière de la forêt de Sénart, en 
gisements de calcaires pour granulat et pierres dimensionnelles.  
 
La procédure de révision du PLU ne porte pas sur le sujet des carrières et les secteurs de projet ne se 
situent pas sur un secteur propice ¨ lôaccueil dôune telle activit®. 
 

Ĕ Ainsi, la révision  du PLU ne remet pas en cause les dispositions du SRC de lôEssonne. 

VI - LE SCHEMA DIRECTEUR DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
(SDAGE) DE SEINE-NORMANDIE 

A - PRESENTATION 

La directive 2000/60/CE (Directive europ®enne cadre sur lôeau), adopt®e le 23 octobre 2000 et publi®e 
au journal officiel des communautés européennes le 22 décembre 2000, vise à établir un cadre général 
et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant du point de vue 
qualitatif que quantitatif.  Cette directive cadre sur lôeau (DCE) fixe des objectifs en termes de quantit® 
et de qualit® des eaux dans le but dôatteindre le ç bon ®tat è des masses dôeau souterraines et 
superficielles. Son application en France sôeffectue par la transposition de la loi sur lôeau et les milieux 
aquatiques (Lema) du 30 d®cembre 2006 et lô®laboration des SDAGE(s). La loi sur l'eau du 3 janvier 
1992 a prescrit l'élaboration de schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux par bassin 
ou groupement de bassins pour concilier les besoins de l'aménagement du territoire et la gestion 
équilibrée de la ressource en eau. 
 
Le SDAGE est un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, « les 
objectifs visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement, à savoir les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux principes prévus aux articles L.211-
1 et L.430-1 du Code de l'environnement ». Cette gestion prend en compte « les adaptations 
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nécessaires au changement climatique » (Article L.211-1 du Code de lôEnvironnement) et ç la 
préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole » (article L.430-1 dudit 
Code). Ainsi, il fixe les objectifs de qualité et quantité à atteindre pour chaque cours d'eau, plan d'eau, 
nappe souterraine, estuaire et secteur littoral. De plus, il détermine les dispositions nécessaires pour 
prévenir la détérioration et assurer l'amélioration de l'état des eaux et des milieux aquatiques. 
 
La commune de Tigery est couverte par le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 port® par lôagence de 
lôeau Seine-Normandie. Le comité de bassin a adopté le 23 mars 2022 le projet du SDAGE 2022-2027. 
Celui-ci a été publié le 6 avril 2022 au journal officiel. 

B - COMPATIBILITE  

Les principales orientations et dispositions du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 avec lesquelles les 
documents dôurbanisme (PLU, SCoT) doivent °tre compatible sont :  
 

 

Orientation 1.1  : Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et 
littoraux et les zones dôexpansion des crues, pour assurer la p®rennit® de leur fonctionnement 

Disposition 1.1.2.  : Cartographier et protéger les zones humides dans les documents 
dôurbanisme ; 

Disposition 1.1.3 . : Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le risque 
dôinondation par d®bordement de cours dôeau ou par submersion marine dans les 
documents dôurbanisme ; 

Disposition 1.2.1.  : Cartographier et préserver le lit majeur et ses fonctionnalités [Disposition 
en partie commune SDAGE-PGRI]. 

 

 
Ĕ La proc®dure de r®vision dôurbanisme a fait lôobjet de prospections ®cologiques sur 

les secteurs de développement potentiels. Lors de ces prospections, des sondages 
et une analyse de la végétation ont été menés de manière à identifier les zones 
humides. Au cune zone humide nôa ®t® d®termin®e. 

Ĕ Le secteur  Rue des Vignes se situe en zones humides probables selon la DRIEAT. 
Les bureaux dô®tudes Arcadis et Ecotopia ont mené des prospections le 4 août 2023 
afin de confirmer la présence de zones humides. A u regard des études réalisées, le 
secteur de projet  Rue des Vignes renferme 10,11 ha de zones humides sur la partie 
Sud.  Ces zones ne sont pas reprises au sein du PLU mais lôOAP li®e ¨ ce secteur 
pr®cise que les nouveaux am®nagements devront respecter lôemprise du site actuel. 

Ĕ   Le règlement graphique retranscrit 1 ha de zones humides avérées et protégées au 
titre du L151 -23 du code de lôurbanisme. 

 
 

Orientation 2.1.  : Pr®server la qualit® de lôeau des captages dôeau potable et restaurer celle 

des plus dégradés  

Disposition 2.1.2.  : Protéger les captages dans les documents d'urbanisme ; 
Disposition 2.1.7.  : Lutter contre le ruissellement ¨ lôamont des prises dôeau et des captages 

en zone karstique. 

 
Ĕ Aucun captage nôest pr®sent sur la commune. Tigery lutte contre les ruissellements 

en réglementant un traitement des eaux pluviales à la parcelle, en protégeant le 
patrimoine arboré du territoire et en prévoyant des parts minimales de pleine -terre.  

 
 

Orientation 2.4. : Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des 

pollutions diffuses  

Disposition 2.4.2.  : Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les 
ruissellements. 
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Orientation 3.2. : Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour 

supprimer les rejets d'eaux usées non traitées dans le milieu  

Disposition 3.2.2.  : Limiter lôimperm®abilisation des sols et favoriser la gestion ¨ la source des 
eaux de pluie dans les documents dôurbanisme, pour les secteurs ouverts ¨ lôurbanisation ; 

Disposition 3.2.4.  : £dicter les principes dôune gestion ¨ la source des eaux pluviales ; 
Disposition 3.2.5.  : D®finir une strat®gie dôam®nagement du territoire qui prenne en compte 
tous les types dô®v®nements pluvieux. 

 

 
Ĕ Le r¯glement du PLU pr®voit la protection dô®l®ments du paysage au titre de lôarticle 

L.151-23 du code de lôurbanisme (zones humides, alignement dôarbres, espaces 
paysagers, boisements) permettant de recueillir les eaux de ruissellement. Par 
ailleurs la présence de la forêt de Sénart au Nord de la commune agit déjà comme un 
élément limitant de ce phénomène.  

Ĕ Le PLU impose de privilégier une gestion des eaux pluviales à la parcelle afin de 
limit er les ruissellements des eaux de pluie qui favorisent leur charge en polluants. 
De plus, il fixe une surface dôemprise au sol maximale et des surfaces minimales de 
pleine terre pour les constructions au sein des zones U et AU .  

Ĕ Tous ces éléments devraient concourir à gérer à la source les eaux pluviales et limiter 
les transferts de pollutions diffuses.  

 
 

Orientation 4.1.  : Limiter les effets de lôurbanisation sur la ressource en eau et les milieux 

aquatiques  

Disposition 4.1.1  : Adapter la ville aux canicules ; 
Disposition 4.1.3  : Concilier aménagement et disponibilité des ressources en eau dans les 
documents dôurbanisme. 

 

 
Ĕ La commune de Tigery appara ît faiblement vuln®rable aux effets dôîlots de chaleur. 
Afin de maintenir cette r®silience, les espaces verts, jardins et cîur dôîlot sont 
rep®r®s et prot®g®s au sein du r¯glement graphique et de lôOAP TVB. Par ailleurs au 
sein des zones urbaines, une part minimale dôespace de pleine-terre est à respecter 
ainsi que dôespace perm®able ou ®co-am®nag®. LôOAP Croix Breton mais notamment 
en avant la coul®e verte et prolonge lôespace vert en sa partie Nord.  

Ĕ Bien que des secteurs dôurbanisation en extension soient pr®vus au sein du PLU 
révisé, lôaccueil dôune nouvelle population ®tait d®j¨ planifi® au sein du PLU en 
vigueur et de la ZAC Plessis -Saucourt.  
 

 

Orientation 4.2.  : Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients  

Disposition 4.2.3  : £laborer une strat®gie et un programme dôactions limitant les 
ruissellements ¨ lô®chelle du bassin versant [disposition SDAGE-PGRI]. 

 

 
Ĕ La notion de résilience du territoire communal est abordée et plus particulièrement 
®tudi®e au travers de lô®tude de compatibilit® du PGRI pour le risque dôinondation. 

 

Ĕ Ainsi, la révision  du PLU est partiellement compatible avec les dispositions du SDAGE 
2022-2027 Seine-Normandie.  
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VII - LE PLAN DE GESTION DES RISQUES DôINONDATION (PGRI) BASSIN 
SEINE-NORMANDIE 2022-2027 

A - PRESENTATION 

Le PGRI Seine-Normandie, arrêté en date du 03 mars 2022, est le document de référence de la gestion 
des inondations pour le bassin Seine-Normandie sur la période 2022-2027. C'est l'outil de mise en 
îuvre de la directive 2007/60/CE relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion des risques dôinondation au 
niveau du bassin hydrographique. Ce document est ®labor® par lô£tat (DREAL) avec les parties 
prenantes ¨ lô®chelle du bassin hydrographique dans le cadre des travaux de la commission inondation 
du comité de bassin. 
 
Le plan de gestion des risques d'inondation a pour but de réduire les conséquences des inondations 
sur la vie et la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine culturel et lô®conomie. 

B - COMPATIBILITE  

La révision du PLU de Tigery se doit dô°tre compatible avec les objectifs du PGRI Seine-Normandie 
2022-2027. Les 4 axes principaux du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 sont : 

- Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ; 

- Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des dommages ; 

- Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise ; 

- Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 
 
Aucun Territoire ¨ Risques Importants dôinondation (TRI), Atlas de Zone Inondable (AZI) ou Plan de 
Prévention des Risques inondations (PPRI) ne couvre le territoire de Tigery.  
 
Au regard de la nature de la pr®sente proc®dure dô®volution du PLU, les principaux objectifs avec 
lesquels la révision du PLU doit être compatible sont les suivants : 
 

1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité  

1.D. Éviter et encadrer les 
aménagements (installations, 
ouvrages, remblais) dans le lit 
majeur des cours dôeau 

1.D.1. Éviter, réduire et compenser les impacts des 
aménagements (installations, ouvrages, remblais) dans le lit 
majeur des cours dôeau sur lô®coulement des crues 

1.E. Planifier un aménagement 
du territoire tenant compte de la 
gestion des eaux pluviales 

1.E.3 Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les 
projets dôam®nagement 

2. Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des 
dommages  

2.E. Prévenir et lutter contre le 
ruissellement ¨ lô®chelle du 
bassin versant. 

2.E.2. £laborer une strat®gie et un programme dôactions de 
pr®vention et de lutte contre les ruissellements ¨ lô®chelle du 
bassin versant 

4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque  

4.B Renforcer la connaissance 
des enjeux en zone inondable et 
en zone impactée 

4.B.1. Poursuivre lôam®lioration de la connaissance des enjeux 
exposés aux inondations. 

Tableau 1 : Objectifs du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 
 
Seul un secteur est implant® ¨ proximit® des cours dôeau du territoire, il sôagit de la rue des Vignes. Or, 
lôOAP de ce secteur vient prot®ger les espaces verts tampon autour des cours dôeau (haies, lisi¯re 
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forestière). De plus, le r¯glement pr®voit un recul de 6 m¯tres de par et dôautres des berges interdisant 
la constructibilité et protégeant des débordements éventuels.  

Le territoire apparaît sensible aux remontées de nappes. Dans ce cadre, le r¯glement nôinterdit pas les 
sous-sols mais dispose que « Dans les zones soumises au risque dôinondation par remont®e de nappes 
(carte des zones concernées dans les annexes informatives du PLU), des méthodes constructives 
adaptées doivent être employées afin de prévenir toute inondation par remontée de nappes, et 
notamment lôutilisation de drains, de radiersé Le comblement de puits existants est interdit. De plus, le 
rabattement de nappe est interdit hors autorisation administrative spécifique ». Au sein de ces secteurs, 
les clôtures doivent être perméables afin de permettre lô®vacuation des eaux.  

Enfin plusieurs mesures sont adoptées pour lutter contre les ruissellements. En premier lieux, les eaux 
pluviales doivent être traitées à la parcelle sans rejet sur les terrains voisins. En cas dôimpossibilit® 
technique, un débit de rejet est fixé à 0,7 litres /s/ha. Les zones urbaines doivent notamment respecter 
une part minimale de pleine-terre afin de faciliter cette infiltration. De plus, le patrimoine naturel est 
protégé au PLU notamment les boisements, zones humides et alignements qui freinent les axes de 
ruissellements.  

Ĕ Ainsi, la procédure de  révision du PLU est compatible avec les dispositions du PGRI 
Seine-Normandie.  

  

Commenté [CP1]: Inscrit au réglement 
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VIII - LE SCHEMA REGION DE COHERENCE £COLOGIQUE DôĊLE-DE-FRANCE 

A - PRESENTATION 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le volet régional de la Trame Verte et Bleue 
(TVB) dont la co-®laboration par lô£tat et la R®gion est fix®e par les lois Grenelle I et II. Il a pour objet 
principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

-  Il identifie les composantes de la TVB (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours 
dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuit®s ®cologiques) ; 

-  Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et d®finit les priorit®s r®gionales dans un plan dôactions strat®giques ; 

-  Il propose les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôactions.  
 
Le SRCE, dont le contenu est fix® par lôarticle L.371-1 et suivants du code de lôenvironnement, donne 
un cadre r®gional de mise en îuvre de la TVB. Il s'agit d'un document de connaissance sur les 
continuités écologiques. 
 
La commune de Tigery est couverte par le SRCE de la r®gion dôĊle-de-France approuvé le 26 septembre 
2013. 

B - COMPATIBILITE  

La Trame Verte et Bleue élaborée par le SRCE Ile-de-France est une compilation de plusieurs 
composantes (r®servoirs, corridors, ®l®ments fragmentants, é) des diff®rentes sous-trames qui sont 
représentées sur la carte ci-après. 
 
La commune de Tigery est concernée par : 

-   Un continuum de la sous-trame bleue, 
-  Des lisières entourant la forêt de Sénart,  
-  Un réservoir de biodiversité correspondant à la forêt de Sénart, 
-  Un corridor à fonctionnalité réduite entre deux réservoirs boisés.  

 
LôOAP th®matique TVB reporte le r®servoir du massif de S®nart, les lisi¯res associ®s, la protection des 
milieux aquatiques (cours dôeau et plans dôeau) ainsi que la continuit® de la trame verte. Elle compl¯te 
ces dispositions avec lôidentification des espaces verts urbains, la pr®servation des jardins et cîurs 
dô´lot, la protection des alignements dôarbres et la protection des espaces agricoles.  
 
Le secteur Gravois Sud est classé en zone 2AU permettant une prise en compte des continuités 
écologiques identifiées autour de ce secteur dans les réflexions menées sur son aménagement. Par 
ailleurs, lôOAP du secteur Croix Breton vient préserver des espaces verts et développer une frange 
paysag¯re en lien avec lôespace agricole.  Aucun habitat naturel ¨ enjeu nôest d®termin® sur les secteurs 
de développement de logements.   
 

Ĕ Ainsi, la révision  du PLU est compatible avec la Trame Verte et Bleue définie au sein du 
SRCE Ile-de-France.  
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IX -  LE PLAN DE MOBILITE DôĊLE-DE-FRANCE 

A - PRESENTATION 

ç Le Plan de d®placements urbains dôĊle-de-France (PDUIF) fixe jusquôen 2020, pour lôensemble des 
modes de déplacements, les objectifs et le cadre de la politique de déplacements des personnes et des 
biens sur le territoire régional. Le PDUIF vise un équilibre durable entre les besoins de mobilité, la 
protection de lôenvironnement et de la santé, la préservation de la qualité de vie tout en tenant compte 
des contraintes financières. » (Ile-de-France Mobilité). 
 
La commune de Tigery est concern®e par le PDU ¨ lô®chelle de la r®gion dôĊle-de-France (PDUIF). Les 
axes développés par le PDUIF liées aux déplacements sont : 

-  Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs ; 
-  Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 
-  Redonner ¨ la marche lôimportance dans la cha´ne de d®placements et donner un nouveau 

souffle à la pratique du vélo ; 
-  Agir sur les conditions dôusage des modes individuels motoris®s ; 
-  Rendre accessible lôensemble de la cha´ne de d®placements ; 
-  Rationaliser lôorganisation des flux de marchandises et favoriser lôusage de la voie dôeau et du 

train ; 
-  Construire un syst¯me de gouvernance qui responsabilise les acteurs dans la mise en îuvre 

du PDUIF ; 
-  Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

 
Le champ dôapplication du PDUIF sô®talait sur la période 2010-2020. Il sera remplacé par le Plan de 
Mobilit® dôIle-de-France. Le Plan des mobilités Île-de-France est le document de référence pour la 
planification des mobilités sur le territoire régional. Il a été arrêté par le Conseil Régional le 27 mars 
2024 et est actuellement en phase de concertation avant une approbation prévue en 2025. 

B - COMPATIBILITE  

Le PDUIF ne sôapplique plus sur le territoire. Le Plan de Mobilit® Ile-de-France se structure autour de 
14 axes :  

- Axe 1 ï Poursuivre le développement de transports collectifs attractifs, 
- Axe 2 ï Placer le pi®ton au cîur des politiques de mobilit®, 
- Axe 3 ï Etablir une nouvelle feuille de route pour lôaccessibilit® de la chaine de d®placements, 
- Axe 4 ï Conforter la dynamique en faveur de lôusage du v®lo, 
- Axe 5 ï Développer les usages partagés de la voiture, 
- Axe 6 ï Renforcer lôintermodalit® et la multimodalit®, 
- Axe 7 ï Rendre la route plus multimodale, sûre et durable, 
- Axe 8 ï mieux partager la voirie urbaine, 
- Axe 9 ï Adapter les politiques de stationnement aux contextes territoriaux, 
- Axe 10 ï Soutenir une activité logistique performante et durable, 
- Axe 11 ï Accélérer la transition énergétique des parcs de véhicules, 
- Axe 12 ï Coordonner une politique publique partagée en matière de mobilité solidaire, 
- Axe 13 ï Agir en faveur dôune mobilit® touristique plus durable, 
- Axe 14 ï Renforcer le management de la mobilité pour faire évoluer les comportements. 

 

La procédure de révision du PLU prévoit le développement des mobilités douces au sein de ses OAP, 
un développement en lien avec le T-ZEN dans son projet politique, le d®veloppement dôhabitat en 
connexion avec le bourg existant permettant de réduire les distances du quotidien et une organisation 
des transports ®conomiques en lien avec les zones dôactivit® le long des grands axes de circulation 
(échangeur A5, N104). 
 

Ĕ Ainsi, la révision  du PLU est compatible avec le Plan de Mobilit® dôIle-de-France.  
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CHAPITRE II :  ANALYSE DES PERSPECTIVES 
D'EVOLUTION DE L'ETAT INITIAL DE 

L'ENVIRONNEMENT : CARACTERISATION DES 
SECTEURS TOUCHES PAR LA REVISION 
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I - ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX IDENTIFIES SUR LA COMMUNE ET SUR 
LES SECTEURS IMPACTES 

Afin de mieux comprendre les enjeux environnementaux propres au territoire, un état initial de 
lôenvironnement a ®t® dress®.  Celui reprend pour chaque th®matique les sensibilit®s du territoire et les 
éléments sur lesquels la procédure pourrait entrainer un impact.  
 
Ainsi, les sensibilit®s sont d®taill®es sur le secteur impact®. La caract®risation du secteur sôappuie sur 
des éléments bibliographiques et des expertises de terrain. Ces dernières correspondent notamment à 
des inventaires réalisés par des spécialistes (fauniste et botaniste) afin de préciser les enjeux 
concernant la faune, la flore, les habitats naturels ainsi que la recherche dô®ventuelles zones humides.  
 
Les prospections écologiques (faune, flore, habitats et zones humides) ont été menées par deux experts 
écologues (un fauniste et un botaniste) le 8 août 2024. 
 
Les secteurs impactés sont précisés sur la carte ci-dessous : 
 

 
 

La num®rotation correspond aux secteurs selon lôordre d®crit ci-dessous : 

- Secteur 1 : Gravois Sud, 
- Secteur 2 : Croix Breton, 
- Secteur 3 : Plessis-Saucourt, 
- Secteur 4 : Rue des Vignes (secteur prospecté par ARCADIS et ECOTOPIA). 
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A - MILIEUX NATURELS  

1) Sites dôint®r°t ®cologique reconnus 

La commune de Tigery nôest pas couverte par un site Natura 2000. N®anmoins, afin dô®tudier les 
éventuelles connexions pouvant exister entre le territoire communal de Tigery et les sites Natura 2000 
(constituant des réservoirs de biodiversité régionaux), une zone tampon de 10 km a été établie. Deux 
sites Natura 2000 sont identifiés au sein de cette zone tampon (voir carte ci-après). Le secteur de projet 
le plus proche se situe à 7,7 km du site « Marais dôItteville et de Fontenay-le-Vicomte » (FR1110102).  

 
Figure 5 : Sites Natura 2000 (INPN) 

 
Une seule Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est pr®sente sur la 
commune de Tigery : la ZNIEFF de type 2 « Forêt de Sénart » (110001610). Cette ZNIEFF vient longer 
le Nord du secteur Gravois Sud et entoure le secteur de projet « Rue des Vignes ». 
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Figure 6 : Périmètres de reconnaissance environnementale en dehors des sites Natura 2000 (INPN) 

 
La commune ne comporte aucun autre périmètre de reconnaissance environnementale (Arrêté de 
Protection de Biotope é) ni dôEspaces Naturels Sensibles (ENS). 

Ainsi, la d®gradation/la destruction potentielle dôun site Natura 2000 par les secteur s de projet 
apparait non significative. Toutefois, deux secteurs se situent ¨ proximit® de la ZNIEFF II ó For°t 
de Sénart  » : 
- le secteur «  Gravois Sud  è vient sôimplanter en limite sud, 
- le secteur « Rue des Vignes » créée une fracture au sein de la ZNIEFF de type 2 constituée par 
la forêt de Sénart.  

2) Prospections écologiques  

a) Habitats 

Les prospections se sont déroulées le 08 aout 2024. Les secteurs étudiés sont surtout constitués de 
parcelles agricoles cultiv®es avec quelques friches et des milieux annexes li®s ¨ lôam®nagement des 
secteurs aux alentours. Sept habitats différents ont été identifiés sur les secteurs. Ils ont décrit à la suite 
de cette partie.  
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- Bâti (CB : 86 / EU : J1)  
 

 
Photo 1 : Bâti (in situ - IEA) 

 
Ces zones correspondent aux endroits déjà imperméabilisés sur lesquels aucune végétation ne se 
développe.  
 

- Culture (CB : 82.11 / EU : I1.11)  
 

 
Photo 2 : Culture (in situ ï IEA) 

 
Ces espaces sont d®di®s ¨ la culture dôun unique v®g®tal qui occupe souvent une grande surface dôun 
seul tenant. Lôexpression dôune flore vari®e est grandement limit®e par les pratiques agricoles 
modernes. Ainsi, les abords des cultures possèdent parfois une flore peu diversifiée et composée 
essentiellement par des espèces rudérales et messicoles comme : le Cirse des champs (Cirsium 
arvense), le Chénopode à graines nombreuses (Lipandra polysperma), la Véronique de Perse (Veronica 
persica) ou le Coquelicot (Papaver rhoeas).  
 

- Fourré (CB : 31.81 / EU : F3.11) 
 
Il sôagit de formation arbustive, parfois plant®es, assez denses. La v®g®tation est compos®e dôesp¯ces 
arborées ou arbustives comme le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), le Coudrier (Corylus 
avellana), lôOrme champ°tre (Ulmus minor) ou encore le Prunellier (Prunus spinosa).  
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- Friche herbacée (CB : 87.1 / EU : I1.53)  
 

 
Photo 3 : Friche herbacée (in situ - IEA) 

 
Ce type de végétation herbacée se développe dans les parcelles agricoles délaissées ou non cultivées. 
La v®g®tation connait alors une ®mergence dôesp¯ces rud®rales assez caract®ristiques dans ce genre 
de milieu. Il est possible dôy noter : la Picride fausse-épervière (Picris hieracioides), la Potentille 
rampante (Potentilla reptans), lôIvraie vivace (Lolium perenne), lôOseille cr®pue (Rumex crispus), le 
Chénopode blanc (Chenopodium album) ou encore lôArmoire commune (Artemisia vulgaris).  
 

- Parc urbain (CB : 85.12 / EU : E2.64)  
 

 
Photo 4 : Parc urbain (in situ ï IEA) 

 
Cet habitat comprend les zones fr®quemment tondues ¨ usage r®cr®atif o½ lôexpression de la flore est 
fortement réduite. Il est possible de noter : le Pâturin annuel (Poa annua), le Dactyle aggloméré (Dactylis 
glomerata) et la Renoncule rampante (Ranunculus repens).  
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- Petit bois anthropique (CB : 84.3 /EU : G5.2)  
 

 
Photo 5 : Petit bois anthropique (in situ - IEA) 

 
Il sôagit dôun tout petit espace bois® rud®ral avec essentiellement le Ch°ne pédonculé (Quercus robur) 
dans la strate arborée. La strate arbustive est quant à elle composée de la Ronce (Rubus sp.) et du 
Troène (Ligustrum vulgare) et du Prunellier (Prunus spinosa). Enfin, la strate herbacée est très pauvre 
avec des espèces communes comme le Lierre grimpant (Hedera helix), la Benoite des villes (Geum 
urbanum), lôAlliaire p®tiol®e (Alliaria petiolata) et lôOrtie dioµque (Urtica dioica).  
 

- Prairie humide (CB : 37.2 / EU : E3.4)  
 

 
Photo 6 : Prairie humide (in situ - IEA) 

 
Cette prairie se d®veloppe dans un des collecteurs dôeaux pluviales adjacent aux r®sidences r®cemment 
construites. Lôaccumulation dôeau ¨ cet emplacement permet ¨ une flore hygrophile caract®ristique des 
prairies humides de se développer. Ainsi, il est possible de noter le Jonc diffus (Juncus effusus), la 
Lysimaque commune (Lysimachia vulgaris), la Massette à large feuilles (Typha latifolia), lôEpilobe 
hérissée (Epilobium hirsutum), lôAgrostide stolonif¯re (Agrostis stolonifera), la Laiche des marais (Carex 
acutiformis) et la Persicaire maculée (Persicaria maculosa).  
 

- Roselière (CB : 53.1 / EU : C3.2)  
 

Cette végétation habituellement observable dans les marais et les zones humides se rencontre ici dans 
un collecteur dôeaux pluviales. La v®g®tation herbac®e est surtout compos®e de Massette ¨ feuilles 
larges (Typha latifolia). Elle forme une végétation dense et monospécifique difficilement accessible.  
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Photo 7 : Roselière (in situ ï IEA) 

b) Flore 

66 espèces végétales ont été observées lors des prospections. Parmi ces dernières, 4 ne sont pas 
indigènes. 
Aucune esp¯ce patrimoniale nôa ®t® observ®e (menac®e, prot®g®e, d®terminante de ZNIEFF ou rare). 

c) Faune 

Lors de la prospection réalisée le 8 août 2024 sur la commune de Tigery, 8 espèces patrimoniales 
ont été recensées . Les inventaires concernant la faune ont été réalisés dans le but d'établir une liste 
aussi exhaustive que possible des taxons suivants : amphibiens, reptiles, avifaune, mammifères 
terrestres, insectes (rhopalocères, odonates, orthoptères) et chiroptères. Les espèces patrimoniales 
observées sont décrites ci-dessous : 
 
Avifaune  
 

Tableau 2 : Avifaune recensée lors des inventaires 
Taxonomie Statut Europe Statut National Statut R®gional 

Nom fran­ais Nom latin DO/DH LRE PN LRN LRR DZ 

Chardonneret ®l®gant Carduelis carduelis * LC Art. 3 VU NT * 

Faucon cr®cerelle Falco tinnunculus * LC Art. 3 NT NT * 

Hirondelle de fen°tre Delichon urbicum * LC Art. 3 NT NT * 

Hirondelle rustique Hirundo rustica * LC Art. 3 NT VU * 

Linotte m®lodieuse Linnaria cannabina * LC Art. 3 VU VU * 

Moineau domestique Passer domesticus * LC Art. 3 LC VU * 
DO An. I : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de directive europ®enne nÁ 2009/147/CE dite ç Directive Oiseaux » 
LRE, LRN, LRR : liste rouge européenne, nationale et régionale 
Protection nationale : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national ï Arrêté du 29 octobre 2009 : Art.3 : article 3 protection de l'espèce et de l'habitat  
LC : Préoccupation mineure / NT : Quasi-menacée / VU : Vulnérable / * : Non concerné 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF  
 

Le Chardonneret élégant  (Carduelis carduelis). Il est classé comme vulnérable sur la liste rouge 
nationale et comme quasi-menacé sur la liste rouge régionale. Il affectionne une grande diversité de 
milieux arborés ouverts, qu'ils soient feuillus ou mixtes et recherche des arbustes élevés ou des arbres 
pour la nidification ainsi que des friches et autres endroits incultes pour son alimentation. 4 individus ont 
été observés sur les secteurs à prospecter, 3 dans la zone centrale du secteur « Plessis Saucourt » et 
1 dans la friche au Sud du secteur « Croix Breton ». Il est potentiellement nicheur sur les deux secteurs. 

Le Faucon crécerelle  (Falco tinnunculus). Il est classé comme quasi-menacé sur les listes rouges 
nationale et régionale. Il utilise des espaces ouverts avec végétation herbacée peu dense, où il chasse 
des petits mammifères et niche sur des plates-formes ou dans des cavités au niveau des falaises, des 
b©timents, dôanciens nids (surtout de corvid®s), dans des arbres ou sur des pyl¹nes ®lectriques. 1 
individu a été observé sur le secteur « Plessis Saucourt ». Il chasse sur la totalité du secteur et se pose 
dans les arbres situés en limite Sud du secteur. Son comportement laisse ¨ penser quôil est 
potentiellement nicheur sur le site. 
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LôHirondelle de fen°tre (Delichon urbicum). Elle est classée comme quasi-menacée sur les listes 
rouges nationale et régionale. Elle utilise des environnements urbains ou ruraux éclectiques et 
sôaccommode de grande vari®t® de constructions pour nicher. 25 individus ont ®t® observ®s sur le 
secteur « Plessis Saucourt è. Elle utilise le secteur comme zone dôalimentation, et est nicheuse sur les 
façades des nouveaux bâtiments en limite Nord-Ouest. 

LôHirondelle rustique (Hirundo rustica) est classée comme quasi-menacée sur la liste rouge nationale 
et vulnérable sur la liste rouge régionale. Elle occupe les zones rurales, les villages et les zones de 
monocultures c®r®ali¯res et pr®f¯re les fermes dô®levage extensif o½ les insectes sont abondants, 
nichant sur la face verticale dôune poutre. 1 individu a ®t® observ® en alimentation au-dessus du secteur 
« Gravois Sud ».  

La Linotte mélodieuse  (Linaria cannabina). Elle est classée vulnérable sur les listes rouges nationale 
et régionale. Elle vit dans les zones ouvertes à semi-ouvertes telles que les landes, les friches et se 
nourrit de semences de petite taille, nichant dans un jeune conifère ou un buisson épineux dense. 5 
individus ont été observés sur le secteur « Plessis Saucourt ». Elle est potentiellement nicheuse sur le 
site. 

Le Moineau domestique  (Passer domesticus) est classé comme vulnérable sur la liste rouge régionale. 
On retrouve cette esp¯ce partout o½ lôHomme est pr®sent. 45 individus ont ®t® observ®s sur les secteurs 
à prospecter. 3 individus au niveau de la friche en limite Ouest du secteur « Gravois Sud », et 42 
individus dans la friche du secteur « Croix Breton ». Ce regroupement est observé pendant les périodes 
inter-nuptiales, où il se rassemble pour s'alimenter en groupe. Il est potentiellement nicheur sur les deux 
secteurs. 

Orthoptères  
 

Tableau 3 : Orthoptères recensés lors des inventaires 

Taxonomie Statut Europe Statut National Statut R®gional 

Nom fran­ais Nom latin DO/DH LRE PN LRN PR LRR DZ 

ídipode turquoise Oedipoda caerulescens caerulescens * LC * 4 Art. 1 LC * 

DH :  Directive Habitats  

DO : Directive Oiseaux  

LRE, LRN, LRR : liste rouge européenne, nationale et régionale 

PN : liste des esp¯ces prot®g®s sur lôensemble du territoire national  

PR : liste des esp¯ces dôinsectes prot®g®s en r®gion Ċle-de-France. ; Art. 1 : article 1 protection de lôesp¯ce 
4 : espèces non menacées 

LC : Préoccupation mineure / * : Non concerné 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF  

 

- L'ídipode turquoise (Oedipoda caerulescens caerulescens) est une espèce non protégée en France 
métropolitaine. Elle figure à l'article 1 de la liste des insectes protégés en région Île-de-France. Cette 
espèce est qualifiée de xérothermophile : elle affectionne les habitats caractérisés par des conditions à 
la fois chaudes et sèches. On la retrouve principalement dans des milieux secs dépourvus de 
végétation, tels que les chemins caillouteux, les pelouses sèches et les zones artificialisées comme les 
parkings. 1 individu a été observé proche du chemin au Nord du secteur « Croix Breton ».  
 

d) Localisation des habitats, des espèces patrimoniales floristiques 
et faunistiques rencontrés sur les secteurs potentiels de 
développement 

Les cartes suivantes synthétisent les enjeux associés par secteurs : 
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Secteur GRAVOIS SUD  

 

HABITAT  

Nom Etat  Enjeu  

Culture - 
Non 

significatif 

Fourré - 
Non 

significatif 

Friche 

herbacée 
- 

Non 

significatif 

Petit bois 

anthropique 
- 

Non 

significatif 

   

FLORE PATRIMONIALE  

Nom commun  

Densité 

(nombre de 

pieds)  

Enjeu  

Aucune espèce patrimoniale 

 

FAUNE PATROMNIALE  

Nom commun  Activité  Enjeu  

Hirondelle 

rustique 
A Faible 

Moineau 

domestique 
Npo1 Modéré 

 

ZONES HUMIDES 

Critère  Surface  

Aucune zone humide 

 

 

 
1 Npo : Nicheur potentiel. 
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Secteur Croix Breton  

 

HABITAT  

Nom Etat  Enjeu  

Culture - 
Non 

significatif 

Parc urbain - 
Non 

significatif 

Roselière - 
Non 

significatif 

Friche 

herbacée 
- 

Non 

significatif 

Prairie 

humide 
- 

Non 

significatif 

 

FLORE PATRIMONIALE  

Nom 

commun  

Densité 

(nombre 

de pieds)  

Enjeu  

Aucune espèce patrimoniale 

 

FAUNE PATROMNIALE  

Nom commun  Activité  Enjeu  

Chardonneret 

élégant 
Npo2 Modéré 

Moineau 

domestique 
Npo Modéré 

ídipode 

turquoise 
- Faible 

 

ZONES HUMIDES 

Critère  Surface  

Aucune zone humide 
 

 
2 Npo : Nicheur potentiel. 
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Secteur PLESSIS -SAUCOURT 

 

HABITAT  

Nom Etat  Enjeu  

Culture - 
Non 

significatif 

Parc urbain - 
Non 

significatif 

Fourré - 
Non 

significatif 

Bâti - 
Non 

significatif 

Friche 

herbacée 
- 

Non 

significatif 

 

FLORE PATRIMONIALE  

Nom 

commun  

Densité 

(nombre 

de pieds)  

Enjeu  

Aucune espèce patrimoniale 

 

FAUNE PATROMNIALE  

Nom 

commun  

Activité  
Enjeu  

Chardonneret 

élégant 
Npo3 Modéré 

Faucon 

crécerelle 
Npo Faible 

Hirondelle de 

fenêtre 
Nc4 Faible 

Linotte 

mélodieuse 
Npo Modéré 

 

 

ZONES HUMIDES 

Critère  Surface  

Aucune zone humide 
 

 
3 Npo : Nicheur potentiel. 
4 Nc : 
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Secteur  Rue des Vignes  

 

 
Les données proviennent des prospections écologiques réalisées par des spécialistes (fauniste et 
botaniste) dans le cadre dôune ®tude en cours par ARCADIS et ECOTOPIA. Ces prospections 
écologiques ont été menées pour les sondages pédologiques les 3 et 4 août 2023 et pour l'étude 
floristique le 4 août 2023. 
Ces premi¯res prospections ®cologiques ont r®v®l® la pr®sence dôHirondelle rustique ¨ hauteur des 
constructions et dôArgus Bleu Nacr®.  

Lors des inventaires floristiques réalisés le 4 août 2023, tous les habitats naturels inventoriés sur le site 
d'étude sont listés dans les tableaux ci-dessous, avec leur appartenance ou non à une zone humide. 
Plusieurs habitats composent le site étudié, dont une caractéristique des milieux hygrophiles. Il s'agit 
de l'aulnaie x saulaie (Code CB : 41.C x 44.1), un habitat présent le long des berges du ruisseau des 
Hauldres.  
 

 

 
Synthèse des habitats rencontrés (ARCADIS ï ECOTOPIA) 
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Localisation des habitats rencontrés (ARCADIS ï ECOTOPIA) 

 
 
Pour l'Hirondelle rustique, lôenjeu est mod®r® (car vuln®rable sur la Liste Rouge R®gionale) en p®riode 
de reproduction et très faible (PN art.3) en période de migration. Pour l'Argus bleu-nacr®, lôenjeu est 
faible (Déterminant de ZNIEFF sans condition en Ile-de-France).  

3) Zones humides  

Selon les études de prélocalisation des zones humides menées par le SDAGE Seine-Normandie et 
affinées par la DRIEAT, plusieurs zones humides ont été identifiées sur la commune :  

¶ Zones humides avérées au cîur de la for°t de S®nart ainsi quôau pourtour du lac de Tigery, ¨ 
hauteur de la rue des Vignes, le long du ruisseau des Hauldres, 

¶ Zones humides probables le long du ruisseau des Hauldres et à hauteur de la forêt de Sénart. 
 
Dôapr¯s les donn®es de la DRIEAT, des zones humides probables sont pr®sentes sur le secteur Rue 
des Vignes. Toutefois, lôoccupation du sol actuelle du site montre que certains espaces sont dôores et 
déjà artificialisés. 
 



PLU de Tigery  Évaluation Environnementale  
Révision générale  Version n° 1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 47 - 10/06/2025 

 

 
Figure 7 : Zones humides avérées et probables sur la commune de Tigery (DRIEAT) 

 
Conform®ment ¨ lôarr°t® du 24 juin 2008 pr®cisant les crit¯res de d®finition et de d®limitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement, modifiée par 
la loi de cr®ation de lôOFB (Office Fran­ais de la Biodiversit®) du 24 juillet 2019, lô®tude des zones 
humides sur le secteur sôappuie sur lôanalyse de la v®g®tation et de la p®dologie.  
 
Lors des inventaires floristiques réalisés le 8 août 2024 sur les secteurs de Gravois Sud, Croix Breton 
et Plessis-Saucourt, aucune zone humide nôa ®t® d®termin®e.  
 
Concernant le secteur Rue des Vignes, lors des prospections écologiques réalisées sur le site le 4 août 
2023, lôanalyse de la v®g®tation et des habitats a montr® la pr®sence de zone humide telle que d®finie 
par lôarr°t® du 24 juin 2008 dôune surface de 1,17 ha en partie du Sud du site. Afin de sôassurer de 
lôabsence de zones humides dans les milieux naturels non-caractéristiques de zones humides sur les 
secteurs potentiels de développement urbain, des sondages pédologiques ont été réalisés. Ceux-ci ont 
révélé 10,11 ha. 
 

 
Synthèse des surfaces de zones humides sur le site (ARCADIS ï ECOTOPIA) 

 
Lors des inventaires floristiques réalisés le 4 août 2023, plusieurs habitats composent le site étudié, 
dont un caractéristique des milieux hygrophiles. Il s'agit de l'aulnaie x saulaie (Code CB : 41.C x 44.1), 
un habitat présent le long des berges du ruisseau des Hauldres représentant 1,17 ha. 
 
Pour compl®ter lôanalyse, 29 sondages ont ®t® r®alis®s sur l'ensemble de la zone ®tudi®e. L'analyse 
suivante porte sur 29 échantillons de sol témoins, représentatifs du site d'étude.  
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Localisation des sondages réalisés (ARCADIS ï ECOTOPIA) 

 
Sur les 29 forages réalisés, 20 présentent des caractéristiques de zones humides. Ces zones sont 
caractérisées par un sol composé de sables et d'argiles, présentant une rétention d'eau qui, par 
oxydation et réduction du fer présent dans le sol, crée des taches rouillées et/ou grisâtres. Elles révèlent 
une combinaison de caractéristiques redox de plus de 5 %, dont la plupart sont présentes dans les 25 
premiers centimètres et se prolongent en profondeur ou se transforment en caractéristiques réductrices. 
De ce fait, elles peuvent être classées comme zones humides au sens de l'arrêté du 24 juin 2008. 
 
La carte ci-dessous illustre la délimitation des zones humides selon des critères pédologiques. L'habitat 
caractéristique « Aulnaie Saulaie » est inclus dans la zone. La superficie totale des zones humides dans 
la zone d'étude est de 10,11 hectares. 
 

 
Délimitation des zones humides en fonction de critères pédologiques (ARCADIS ï ECOTOPIA) 

 

Ainsi, seul le secteur  Rue des Vignes comporte des zones humides. L es enjeux du secteur 
concernent la d®gradation et/ou la destruction possible dôune zone humide identifi®e sur la base 
du critère pédologique et de la végétation . 
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4) Continuités écologiques  

a) Enjeux liés au Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) Ile-de-France 

 
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le volet régional de la TVB dont la co-
®laboration par lô£tat et la R®gion est fix®e par les lois Grenelle I et II. Il a pour objet principal la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

- il identifie les composantes de la TVB (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 
cours dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuit®s ®cologiques) ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités 
®cologiques, et d®finit les priorit®s r®gionales dans un plan dôactions strat®giques ; 

- il propose les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôactions.  
 
Le SRCE Ile-de-France a été approuvé par le conseil régional le 26 septembre 2013 et adopté par arrêté 
préfectoral le 21 octobre 2013. Ce SRCE propose une déclinaison de la TVB à l'échelle régionale à 
partir d'une approche par sous-trames (arborée, grandes cultures, herbacée et des milieux aquatiques 
et des corridors humides). 
 
Des réservoirs de biodiversité ont été identifiés à partir des zonages réglementaires et des inventaires 
préexistants (réserves naturelles nationales et régionales, arrêtés de protection de biotope, réserve 
biologique de forêts publiques, ZNIEFF, réservoirs biologiques du SDAGE et sites Natura 2 000) et 
pourront °tre compl®t®s par lôint®gration dôautres espaces naturels (sites class®s au titre du patrimoine 
naturel, ENS, ç cîurs de nature è et autres espaces dôint®r°t ®cologique des Parcs Naturels R®gionaux 
(PNR), boisements de plus de 100 ha, concentration de mares et mouillères, mosaïques agricoles). 
 
Six corridors ont été déterminés : 

- Les corridors de la sous-trame arborée ; 
- Les corridors de la sous-trame herbacée, favorables aux espèces généralistes des prairies, 

friches et dépendances vertes des infrastructures ;  
- Les corridors de la sous-trame herbacée, favorables aux espèces spécialisées des milieux 

calcaires ; 
- Les cours dôeau et les canaux ; 
- Les continuums de la sous-trame bleue associant les cours dôeau, les plans dôeau et les zones 

humides ; 
- Le continuum des grandes cultures. 

 
Le SRCE dôIle-de-France ajoute à ces continuums les lisières et en particulier les lisères forestières, 
jouant un rôle de corridors pour de nombreuses espèces.   
 
Cinq types de cartographies ont été réalisés : 

- Carte de synthèse ; 
- Carte des composantes de la trame verte et bleue et carte des objectifs de préservation et de 

restauration de la trame verte et bleue (1:100 000) ; 
- Carte de la trame verte et bleue des départements de Paris et de la petite couronne (1:75 000) ; 
- Cartes th®matiques ¨ lô®chelle r®gionale (1:550 000) ; 
- Cartes des orientations dôintervention du sch®ma environnemental des berges (1:25 000). 

 
Selon le SRCE, la commune de Tigery possède un réservoir de biodiversité correspondant au massif 
forestier de Sénart.  
 
Elle est également traversée par un corridor boisé à fonctionnalité réduite entre les réservoirs de 
biodiversité qui se poursuit au sein du réservoir de biodiversité et qui relie la forêt domaniale de Sénart 
à la Forêt Régionale de Rougeau. La commune de Tigery est également repérée comme continuum de 
la trame bleue au niveau de la forêt de Sénart et aux abords du ruisseau des Hauldres.  
Par ailleurs, les lisières agricoles et urbaines présentent une continuité importante facilitant les 
déplacements et la mixité génétique des espèces. De même, le secteur de concentration de mares au 
Nord-Est de la commune représente un réseau de milieux humides et aquatiques à préserver. 
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Les principaux obstacles aux continuités écologiques repérés sur la commune sont la N104 et la N6. 
Le flux important de véhicules supporté par ces axes fragilise, par répulsion ou collision, les 
déplacements de la faune (Sud-Nord pour la N104 et Est-Ouest pour la N6). Ces infrastructures sont 
également génératrices de nuisances sonores pouvant déranger les espèces locales. 
 
Le SRCE identifie également :  

¶ deux seuils de rivières et le passage de la RD33 comme rupture à la continuité du ruisseau des 
Hauldres ; 

¶ trois secteurs riches en mares et mouillères recoupés par des infrastructures de transport au 
sein du massif de la forêt domaniale de Sénart. 
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Figure 8 : SRCE d'Ile-de-France zoomé sur Tigery (SRCE Ile-de-France) 

 

b) Enjeux li®s au Sch®ma Directeur R®gional dôIle-de-France 
(SDRIF)  

 
Dôapr¯s la Carte de Destination G®n®rale des diff®rentes parties du Territoire (CDGT) du SDRIF, Tigery 
est concernée par les entités suivantes : 

-  Espaces agricoles  : le territoire communal est occupé au Sud par des parcelles inscrites au 
Registre Parcellaire Graphique (RPG) 2023, 

-  Espaces boisés et espaces naturels  : les espaces boisés de la forêt de Sénart au Nord de la 
commune sont considérés comme des espaces boisés à protéger, 

-  Espaces verts et espaces de loisirs  : Un espace de loisirs se situe au Nord-Ouest de la 
commune à hauteur du lac de Tigery,  

-  Continuités écologiques  : Une liaison verte reliant la forêt de Sénart et la forêt régionale de 
Bréviande sur la commune de Boissise-la-Bertrand passant à la forêt régionale de Rougeau, 
une liaison agricole et espace de respiration reliant la Seine aux espaces en eau au sein de la 
for°t de S®nart, une continuit® constitu®e dôespaces de respiration entre lôespace vert et de 
loisirs constitué par le lac de Tigery et la forêt communale de Saint-Germain-lès-Corbeil. 

 

 
Figure 9 : Carte de Destination Générale des différentes parties du Territoire (SDRIF) 
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Le SDRIF-e, adopt® par le Conseil R®gional dôIle-de-France le 11 septembre 2024, vient également 
®mettre des orientations dôam®nagement en lien avec lôobjectif de maintien des continuit®s ®cologiques. 
Ainsi, le SDRIF-e comporte 3 cartes de synthèses sur les thématiques: 

- Maîtriser le développement urbain, 
- D®velopper lôind®pendance productive r®gionale, 
- Placer la nature au cîur du d®veloppement r®gional.  

 
Sur Tigery, ces cartes indiques les objectifs suivants: 

- Sanctuariser lôarmature verte, 
- Secteurs dôurbanisation pr®f®rentielle, 
- Pr®server lôespace agricole, 
- Préserver les espaces boisé et les autres espaces naturels, 
- Préserver les espaces verts et de loisirs, 
- Projet Vélo Ile-de-France, 
- Op®ration sur un axe dôenvergure r®gionale, 
- Existence dôun axe routier dôenvergure r®gionale, 
- Sanctuariser les sites dôactivit® dôint®r°t r®gional,  
- Maintenir r®tablir la liaison agricole ou foresti¯re dôint®r°t r®gional, 
- Valoriser la forêt de protection, 
- Renforcer la liaison, 
- Deux franchissements de linéaire à rétablir, 
- Pr®server le cours dôeau et reconqu®rir les berges, 
- Favoriser la r®ouverture et/ou la renaturation des cours dôeau. 
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Figure 10 : Carte d'objectifs Maîtriser le développement 
urbain (SDRIF-E) 

Figure 11 : Carte d'objectifs Développer 
lôind®pendance productive r®gionale (SDRIF-E) 

Figure 12 : Carte d'objectifs Placer la nature au cîur 
du développement régional (SDRIF-E) 
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Au regard des continuités repérées par le SRCE, les secteurs Gravois Sud et Rue des Vignes sont 

concernés par une lisière agricole de massifs boisés de plus de 100 ha. De plus, le secteur Rue des 

Vignes est entour® dôun r®servoir de biodiversit® (for°t de S®nart) et est travers® par un continuum de 

la sous-trame bleu (ruisseau des Hauldres). 

 

Selon les orientations du SDRIF-e, les secteurs sont concernés par les objectifs suivants : 

- Secteur Gravois Sud : Urbanisation pr®f®rentielle et renforcement de la liaison ¨ lôOuest ; 

- Secteur Croix Breton : Sanctuariser lôarmature verte, Urbanisation pr®f®rentielle ; 

- Secteur Plessis-Saulcourt : Pr®server lôespace agricole, Sanctuariser les sites dôactivit® dôint®r°t 

régional 

- Secteur Rue des Vignes : Sanctuariser lôarmature verte, Pr®server le cours dôeau et reconqu®rir les 

berges, Valoriser les for°ts de protection, P®renniser lôespace vert et lôespace de loisir 

 

c) Connexions locales  

Un Atlas de la Biodiversité de la Communaut® dôAgglom®ration du Grand Paris Sud Seine Essonne 
Sénart a été lancé. 
 

Ainsi, la destruction/dégradation d'un réservoir de biodiversité ou la rupture de corridors 
®cologiques fonctionnels apparait dôenjeu mod®r® sur le secteur de projet. 

B - PAYSAGES 

La commune de Tigery dispose dôun relief relativement plat. Selon lôatlas des paysages de lôEssonne, 
elle sôinscrit au sein du grand ensemble paysager de la plaine de S®nart au sein des paysages de la 
Brie qui se caractérise par :  

- Les forêts de Sénart et de Rougeau, 
- Lôespace agricole et les lis¯res foresti¯res entre espaces agricoles et boisements, ainsi que 
lôespace b©ti. 

 
La commune se compose dôune enveloppe urbaine dense, de grands paysages bois®s ferm®s au Nord, 
de grands paysages ouverts de plaine agricole au Sud-Est et dôimportantes infrastructures de transport 
(A5A, RN6, RN104) fracturant la commune du Nord au Sud.  
 
La commune de Tigery ne renferme aucun monument historique ni aucun site classé ou inscrit sur son 
territoire.  
 
Le secteur Gravois Sud se situe sur une plaine agricole longée par deux routes départementales. Aussi, 
la topographie plane et lôabsence de haies offrent des vues d®gag®es sur le secteur depuis la RD331 
et la RD33. 
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Figure 13 : Secteur de projet, vue depuis la RD 331 

  

  
Figure 14 : Secteur de projet, vue depuis la RD33 

 
Le secteur Croix Breton sur une plaine agricole et en extension de lôenveloppe urbaine. Le site apparaît 
visible depuis la route de Lieusaint et lôall®e royale mais peu depuis le bourg du fait des constructions 
existantes. 
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Figure 15 : Vue depuis la route de Lieusant 

  

 
Figure 16 : Vue depuis la rue Georges Sand 

 

 
Figure 17 : Vue depuis l'allée royale 
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Le secteur Plessis-Saucourt se situe sur un espace agricole de lôautre c¹t® de la route de Lieusaint. Ce 
secteur sôinscrit en sortie de ville sur la route de Saint-Pierre et sôins¯re entre la zone dôactivit® et le 
bourg depuis la route de Lieusaint. Toutefois la visibilité est réduite depuis les rues Camille Décauville 
et du Commandant Maurice Lissac du fait des constructions existantes.   
 

 
Figure 18 : Vue depuis la route de Saint-Pierre 

 

 
Figure 19 : Vue depuis la route de Lieusaint 
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Figure 20 Vue depuis la rue du Commandant Maurice Lissac 

 

 
Figure 21 : Vue depuis la rue Camille Décauville 

 
Le secteur Rue des Vignes se situe sur un espace dôores et d®j¨ artificialis® de lôautre c¹t® de la RD 33 
au sein de la zone dôactivit®s des Combeaux. Le secteur de projet nôest pas visible depuis la RD 33 de 
par la présence de boisements bordant cet axe routier. Il en va de même depuis la rue des Vignes, de 
par la forêt de Sénart et les espaces boisés bordant la rue des Vignes.  
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Figure 22 : Secteur de projet, vue depuis la RD 
33 

 
Figure 23 : Secteur de projet, vue depuis la rue 

des Vignes au Sud du site 

Figure 24 : Secteur de projet, vue depuis la rue 
des Vignes au Nord du site  

 
Figure 25 : Secteur de projet, vue depuis la rue 

des Vignes au Nord du site 

 

Ainsi, la dégradation de points de vue paysagers apparait significative sur les secteurs Gravois 
Sud, Croix Breton et Plessis -Saucourt.  

C - OCCUPATION ET GESTION ECONOME DE LôESPACE  

Selon les donn®es de lôOCSGE de 2021, la commune de Tigery est compos®e :  
- A environ 15 % dôespaces anthropis®s, 

- A environ 46 % dôespaces naturels principalement constitu®s par des boisements de feuillus 

(forêt de Sénart), 

- A environ 38 % dôespaces agricoles localis®s principalement dans la partie Sud de la commune 

tout autour de lôenveloppe urbaine et constituant principalement des cultures c®r®ali¯res (bl®, 

maïs, colza, orge) et de cultures de betteraves. 
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Figure 26 : Occupation du sol (OCSGE 2021) 

 
Selon lôOCSGE, les secteurs 1 à 3 sont occupés par des formations herbacées. Le secteur 4 est 
constitu® dôenviron 23 % dôespaces artificialis®s et de 58 % dôespaces herbac®s et 19 % dôespaces 
boisés.  
 
Les secteurs 2 et 3 constituent des extensions de lôenveloppe urbaine de Tigery alors que le secteur 1 
®tend lôurbanisation depuis le golf de Saint-Germain-Lès-Corbeil. Le secteur 4 est en partie déjà 
urbanisé.  

 

Ainsi, les secteurs de Gravois Sud, Croix Breton et Plessis -Saucourt constituent des 
consommations dôespace agricole potentiels. Le secteur Rue des Vignes est considéré comme 
déjà urbanisé.
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D - RESSOURCE EN EAU 

1) Réseau hydrographique  

Deux bassins topographiques sont identifiés sur la commune : 

¶ « La Seine du confluent de lôEssonne (exclu) au confluent de lôOrge (exclu) » pour la majeure 

partie du territoire, 

¶ « LôYerres du confluent du ru du Cornillot (exclu) au confluent du R®veillon (exclu) » pour le 

nord du territoire. 

 

Le territoire est inclus au sein du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Seine-Normandie 2022-2027 approuvé le 6 avril 2022.  

 

Le territoire communal est traversé par :  

¶ Deux ruisseaux :  

o Le ruisseau des Hauldres traversant dôEst en Ouest le territoire,  

o Le Madereau venant se jeter dans le ruisseau des Hauldres  

¶ Un réseau de fossés au sein de la forêt de Sénart se jetant dans le ruisseau des Hauldres.  

 

 
Figure 27 : Bassins versants et réseau hydrographique (BD Topage) 

 

Seul le secteur Rue des Vignes se situe ¨ proximit® dôun cours dôeau. Le ruisseau des Hauldres 
traverse au Sud le périmètre du secteur de projet. Le ruisseau le Madereau longe la limite Nord 
du secteur de projet.  
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2) Etat des masses dôeau 

Inscrit au sein du périmètre du SDAGE Seine-Normandie, le territoire ainsi que les secteurs de projet 
sont concern®s par deux masses dôeau souterraines : 

¶ « Tertiaire ï Champigny ï en Brie et Soissonnais » (FRHG103) : état chimique médiocre et état 
quantitatif bon, 

¶ « Albien-néocomien captif » (FRHG218) : bon état quantitatif et chimique. 
 
Le territoire est class® en zone vuln®rable aux nitrates et en zone sensible ¨ lôeutrophisation comme 
lôensemble du D®partement. 
 
Le territoire et les secteurs de projet sont concern®s par deux masses superficielles dôeau :  

¶ Le « ruisseau des Hauldres de sa source au confluent de la Seine (exclu) » (FRHR73C) : état 
chimique sans ubiquiste bon, état chimique avec ubiquiste5 mauvais et état écologique moyen, 

¶ Le « ruisseau le Madereau » (FRHR73C-F4603600) : état chimique indéterminé et état 
écologique moyen. 
 

Ainsi, lôam®nagement des secteurs de projet ne doit pas contrevenir ¨ la recherche de la bonne 
qualité des ma sses dôeau « Tertiaire ï Champigny ï en Brie et Soissonnais », «  ruisseau des 
Hauldres de sa source au confluent de la Seine (exclu)  » et « ruisseau le Madereau  ». 

 

3) Ressource en eau potable  

 

Le territoire est class® au sein dôune Zone de Répartition des Eaux (ZRE) pour les nappes profondes 

de lôAlbien du Néocomien. 

 

La commune de Tigery est concern®e par deux Aires dôAlimentation de Captage (AAC). Il sôagit des 
AAC « BV DE L'YERRES 1 » et « FOSSE DE MELUN ». Ces aires recouvrent 85,5% du territoire 
communal. Lôensemble de la commune est en dehors dôun p®rim¯tre de protection AEP (Alimentation 
Eau Potable). Les secteurs 2, 3 et 4 sont situ®s au sein de lôAire dôAlimentation de Captage « BV DE 
L'YERRES 1 ». 
 
Lôeau potable achemin®e ¨ la commune provient de lôinstallation GPS Saintry TTP Canardi¯res sur la 
commune de Saint-Pierre-du-Perray gérée par la r®gie de lôeau Grand Paris Sud. La qualit® de lôeau 
distribuée est conforme aux paramètres mesurés (bactériologique et physico-chimique) selon le 
prélèvement de février 2025.  
 
Aucun prélèvement nôest effectu® sur la commune (Donn®es BNPE). Le refroidissement du datacenter 
actuel est réalisé à travers des groupes dôeau glac®e freecoling, syst¯me minimisant la consommation 
d'énergie.  
 

Ainsi, lôam®nagement des secteurs de projet est de nature à augmenter les besoins en eau 
potable mais pas les prélèvements sur le territoire.  

 

4) Gestion des eaux usées  

La commune de Tigery est reli®e ¨ la station dô®puration (STEP) « Evry-Courcouronnes », gérée par le 
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart. Les paramètres 2023 de la station sont les suivants : 

- Conforme en équipement et en performance, 

- Non conforme en collecte6, 

- Capacité nominale de la STEP : 250 000 EH, 

 
5 Composé chimique émis par les activités humaines, à caractère persistant, bioaccumulable et toxique. 
6 Un syst¯me de collecte dôagglom®ration d'assainissement est conforme si on ne constate aucun rejet ou des 
d®versement par temps secs sup®rieur ¨ 5% de taille de lôagglom®ration dôassainissement. 
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- Charges entrantes de la STEP en 2023 : 223 826 EH, 

- Chargée à 89,5 % de sa capacité. 
 
On compte une seule installation dôassainissement non-collectif sur le territoire communal de Tigery. Il 
sôagit dôune propri®t® rue madame.  
 
Les secteurs de projet sont raccordés ou raccordables au r®seau dôassainissement collectif.  
 

Ainsi, lô®quipement semble °tre dimensionn® pour recevoir les flux futurs g®n®r®s par 
lôam®nagement des secteurs de projet.  

E - RISQUES NATURELS 

La commune est concernée par trois arrêtés de catastrophes naturelles tous liés aux « inondations et 
coulées de boue è intervenues en 1982, en 1999 et en 2016. La commune nôest pas couverte par un 
Plan de Pr®vention des Risques dôInondation (PPRI), ne comporte pas de zones inond®es par les Plus 
Hautes Eaux Connues en Ile-de-France. Toutefois, elle est inscrite au sein du Programme dôActions de 
Pr®vention des Inondations (PAPI) complet du bassin versant de lôYerres, port® par le Syndicat mixte 
pour lôAssainissement et la Gestion des eaux du bassin versant de lôYerres (SyAGE) labellis® le 27 mars 
2018 par le Comité Technique du Plan Seine Élargi, pour une durée de 2018 à 2023. Un avenant a été 
signé le 26 octobre 2022 portant la validité du PAPI au 31 décembre 2024. Trois actions sont 
supprimées et 10 sont ajoutées. Il couvre les aléas et sous-al®as dôinondation par une crue ¨ 
d®bordement lent de cours dôeau. 
 
La commune est également touchée par des zones potentiellement sujettes aux débordements de 
nappes ou aux inondations de cave sur la partie Sud de son territoire. Elle est principalement impactée 
par un risque dôinondation de cave. Le long du ruisseau des Hauldres sôajoute un risque de remont®e 
de nappe. Seul le massif de la for°t de S®nart et lô®changeur de lôA5a ainsi que sur le secteur de Gravois 
ne sont pas concernés par un risque de remontée de nappe. 
 

Ainsi, le s secteur s 2, 3 et 4 sont inscrit s au sein des zones potentiellement sujettes aux 
débordements de nappe et aux inondations de cave . 
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Figure 28 : Risque de remontée de nappe (Georisques) 

 
La commune est sensible au ph®nom¯ne de ruissellement ¨ hauteur de lôenveloppe urbaine et 
notamment des zones industrielles des Hauldres et des zones dôactivit® des Vergers. 
 

 
Figure 29 : Exposition au risque de ruissellement (IAU) 

 

Le secteur Gravois Sud (en son extrémité sud) et le secteur  Rue des Vignes sont exposés au 
risque de ruissellements.  

 
La commune est exposée à :  

¶ un aléa faible au retrait-gonflement des argiles sur la partie Sud du territoire,  

¶ un aléa moyen au retrait-gonflement des argiles sur la majeure partie du territoire notamment à 
hauteur de la forêt de Sénart et du plateau agricole,  
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¶ un aléa fort au retrait-gonflement des argiles le long du ruisseau des Hauldres dont le sous-sol 
est compos® dôargiles vertes. 

 

 
Figure 30 : Aléa retrait-gonflement des argiles (BRGM) 

 

Les secteurs sont concernés par des niveaux différents dôexposition au risque de retrait 
gonflement des argiles  : 
- aléa faible  : secteur Gravois Sud et ouest de Plessis -Saucourt  ; 
- aléa moyen  : est de Plessis -Saucourt et Croix Breton  
- aléa fort  : Rue des Vignes  

 
Selon les donn®es G®orisques, aucune cavit® souterraine nôest recens®e sur le territoire. La commune 
est exposée à un niveau faible au risque de séisme et au radon.  
 
Le d®partement de lôEssonne n'est pas considéré, à ce jour, comme un territoire sensible aux risques 
de feux de forêt. À ce titre, aucun Plan de Prévention des Risques d'incendie de forêt (PPRif) n'est 
recensé sur le territoire. La commune nôest pas soumise ¨ lôobligation l®gale de d®broussaillement. 
 

Ainsi, la présence de risques  de mouvement de terrain ou de feux  de forêt est minime.  

F - RISQUES TECHNOLOGIQUES 

11 Installations Class®es Pour lôEnvironnement (ICPE) sont situ®es sur la commune ou en limite 
communale dont 9 sites non SEVESO.  
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Figure 31 : ICPE (Géorisques) 

 

Ainsi, seul le secteur  Rue des Vignes comporte un ICPE.  

 
De plus, plusieurs infrastructures de transport de matières dangereuses traversent la commune : 

- La route N104 longeant le Sud du territoire communal, 

- Cinq canalisations : deux dôhydrocarbures traversant dôEst en Ouest la commune et trois de gaz 

naturel : une à lôOuest du territoire, traversant du Nord au Sud la commune et deux traversant 

dôEst en Ouest la commune. 
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Figure 32 : Canalisations de transport de matières dangereuses (Géorisques) 

 

Les secteur s de projet Gravois Sud et Croix Breton sont longés par un p érimètre de canalisation 
de transport de matières dangereuses.  

G - NUISANCES SONORES 

La commune de Tigery est exposée aux nuisances sonores, au regard de la présence de nombreuses 
voies dans lôarrêté préfectoral relatif au classement acoustique des infrastructures de transport 
terrestre et ¨ lôisolement acoustique des b©timents dans les secteurs affect®s par le bruit en date 
du 20 mai 2003 puis actualisé en le 22 mars 2023 :  
 

Infrastructures (tronçons)  Catégorie  

RN 104 1 (300 m) 

RN 6 / RD 33 2 (250 m) 

RD 33 3 (100 m) 

 
Par ailleurs, la Carte des Bruits Stratégiques 4ème ®ch®ance de lôEssonne confirme lôexposition de la 
commune au bruit li®e la RN 104, la RD 33, la RN 6, lôA5a en tant quôinfrastructures routi¯res du r®seau 
national, départemental et communal dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an et 
connaissant des dépassements des valeurs limites. 
 



PLU de Tigery  Évaluation Environnementale  
Révision générale  Version n° 1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 68 - 10/06/2025 

 

 

 

 

 
Infrastructures autoroutières concédées dont le 

trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an - 

Carte de type A (Lden) - Estimation du bruit sur 24h  

Infrastructures routières du réseau national (non-

concédé), départemental et communal dont le 

trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an - 

Estimation du bruit sur 24h 

Figure 33 : Cartes des Bruits Stratégiques des infrastructures ferroviaires et routières communales, 
départementales, nationales et autoroutières non concédées 4ème échéance (Préfecture) 

 

Les secteurs de projet Gravois Sud , Plessis -Saucourt et  Rue des Vignes sont exposés à des 
nuisances sonores selon la carte des bruits.  

 

LôEst, lôOuest et le Sud de la commune sont principalement expos®s au bruit selon 

Bruitparif (2023) avec plus de 75 dB(A)  le long des axes de la RN 104, la RD 33, la RN 6 et lôA5a, 

valeurs supérieures à la valeur-cible (53 dB(A)) au-delà de laquelle lôorganisation mondiale de la sant® 

(OMS) consid¯re quôil existe des effets n®gatifs pour la sant® sôagissant du bruit routier. 

 

 
Figure 34 : Carte des niveaux sonores sur une journée complète (Bruitparif)  
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Bruitparif permet de connaitre la r®partition du nombre dôhabitants expos®s par niveau de bruit ¨ 
lô®chelle dôune commune. Ainsi, sur la commune de Tigery, la r®partition est la suivante : 
 

Tableau 4 : Nombre dôhabitats expos®s par niveau de bruit (Bruitparif)  
Niveau de bruit  Population (INSEE 2016)  % 

Moins de 45 dB  0 0 % 

de 45 à 50 dB  3 0,1% 

de 50 à 55 dB  640 16,8 % 

de 55 à 60 dB  2671 70 % 

de 60 à 65 dB  458 12 % 

de 65 à 70 dB  40 1 % 

de 70 à 75 dB  3 0,1 % 

Plus de 75 dB  0 0 % 

TOTAL 3815 100 % 

 
4,3% de la population 

communale se situent dans un 

quartier où le niveau de bruit est 

en dessous de  la valeur -cible 

(53 dB(A))  au-delà de laquelle 

lôorganisation mondiale de la sant® 

(OMS) consid¯re quôil existe des 

effets négatifs pour la santé 

sôagissant du bruit routier et pr¯s 

de 0,1% de la population sont 

exposés à un niveau de bruit 

supérieur à la valeur limite 

réglementaire.  
 

Figure 35 : Statistiques dôexposition des populations ¨ un 
niveau de bruit supérieur à la valeur limite réglementaire de 68 
dB(A) et ¨ l'objectif OMS de 53 dB(A) pour lôindicateur Lden. 
Source des données de population : INSEE 2016 (Bruitparif) 

 
Enfin, la commune nôest pas inscrite dans un Plan dôExposition au Bruit. 
 

Ainsi, les secteurs de projets ne sont pas exposés aux nuisances sonores selon la même 
intensité  : 
- Gravois Sud  : Exposition entre 55 et 70 dB(A),   
- Croix Breton  : Exposition entre 50 65 dB(A),  
- Plessis -Saucourt  : Exposition entre 55 et 65 dB(A),  
- Rue des Vignes  : Exposition entre 45 et 70 dB(A).   

H - POLLUTIONS 

1) De lôair 

La commune est incluse dans le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) mais nôest pas inscrite dans 
la zone sensible. La qualit® de lôair est jug®e moyenne en 2024 dôapr¯s Airparif :  

¶ Bonne : 29 jours par an, 

¶ Moyenne : 285 jours par an, 

¶ Dégradée : 33 jours par an, 

¶ Mauvaise : 3 jours par an, 

¶ Très mauvaise : 0 jour par an. 
 
Selon AirParif, lô®volution des concentrations moyennes annuelles des polluants r®glementaires entre 
2013 et 2023 est la suivante sur la commune :  

https://carto.bruitparif.fr/
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Polluants  
Tigery  

(2013) 

Tigery  

(2023) 
Evolution  

Valeurs 

réglementaires 

(Arrêté du 

16/04/21) 

Valeurs 

seuils (OMS)  

Dioxyde dôazote - 

NO2 

(moyenne 

annuelle) 

24 ɛg/mį sur 

lôensemble de la 

commune sauf 

au droit de la 

N104, de lôA5A 

et de la RN6 (35 

ɛg/mį) 

13 ɛg/mį sur 

lôensemble de la 

commune sauf au 

droit de la N104, 

de lôA5A et de la 

RN6 (21 ɛg/mį) 

Ċ 40 ɛg/mį 10 ɛg/mį 

Particules - PM10 

(moyenne 

annuelle) 

22 ɛg/mį sur 

lôensemble de la 

commune sauf 

au droit de la 

N104, de lôA5A 

et de la RN6 (26 

ɛg/mį) 

14 ɛg/mį sur 

lôensemble de la 

commune sauf au 

droit de la N104, 

de lôA5A et de la 

RN6 (15 ɛg/mį) 

Ċ 40 ɛg/mį 15 ɛg/mį 

Particules - PM10 

(nombre de jours 

par an dépassant 

50 ɛg/mį) 

4 jours au-

dessus de 50 

ɛg/mį sur 

lôensemble de la 

commune sauf 

au droit de la 

RN104 et de 

lôA5A (20 jours) 

1 jours au-dessus 

de 50 ɛg/mį 
Ċ 

35 jours au-

dessus de 50 

ɛg/mį 

3 jours au-

dessus de 45 

ɛg/mį 

PM2,5 

(moyenne 

annuelle) 

15 ɛg/mį sur 

lôensemble de la 

commune sauf 

au droit de la 

N104, de lôA5A 

et de la RN6 (18 

ɛg/mį) 

8 ɛg/mį sur 

lôensemble de la 

commune sauf au 

droit de la N104, 

de lôA5A et de la 

RN6 (10 ɛg/mį) 

Ċ 25 ɛg/mį 5 ɛg/mį 

Benzène  

(moyenne 

annuelle) 

1 ɛg/mį 1 ɛg/mį = 5 ɛg/mį 2 ɛg/mį 

Ozone - O3 

(nombre de jours 

supérieurs à 

120ɛg/mį 

pendant 8 

heures) 

17 jours 15 jours Ċ 25 jours / 

 
Les concentrations moyennes des polluants ont toutes diminué de près de moitié entre 2013 et 2023, à 
lôexception des jours de d®passement pour lôozone (O3) et de la concentration de Benz¯ne.  
 
Les concentrations de polluants sont en dessous des valeurs r®glementaires pour lôensemble des 
polluants atmosphériques mais au-dessus des valeurs seuils de lôOMS pour le dioxyde dôazote et les 
particules PM2,5, 

 

Les donn®es dô®mission de Gaz à Effet de Serre (GES) les plus r®centes sont disponibles ¨ lô®chelle 
de la Communaut® dôAgglom®ration Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart sur la plateforme AirParif 
en 2021. La Communauté dôAgglom®ration a émis 1325,3 kTonnes de GES (directes et indirectes) en 
2021, soit 3,5% des ®missions de GES de la r®gion dôIle-de-France, réparties de la manière suivante :  
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Figure 36 : Répartition des émissions de GES en 2021 (AirParif) 

 
En 2021, les principaux secteurs émettant les GES sont les secteurs des transports routiers (48%), du 
résidentiel (22%), du tertiaire (15%). Malgr® la pr®sence de lôinstallation de stockage de donn®es de la 
Société générale existante, le secteur du tertiaire au sein duquel le projet fait partie est le 3e secteur 
émettant les GES du territoire intercommunal en 2021 (15%). Selon les données ENERGIF, les 
émissions de GES du territoire intercommunal ont connu une baisse de 16,8% par rapport à 2010. 
 
Aucun ®tablissement inscrit au registre des ®missions polluantes nôest pr®sent sur le territoire 
communal. Cependant, 3 établissements inscrits au registre des émissions polluantes sont présents 
dans la zone industrielle des Hauldres ¨ lôEst de Tigery sur la commune de Combs-la-Ville : 

o Univar solutions : commerces de gros de produits chimiques, 
o LOGICOR : Location de terrains et d'autres biens immobiliers, 
o Newsprint : imprimerie de journaux. 

 

Aucun secteur nôest situ® ¨ proximit® dôun ®tablissement inscrit au registre des ®missions 
polluantes  et les émissions de GES sont en diminution sur le territoire depuis 2010 . La commune 
présente toutefois une qualit® de lôair d®grad®e par rapport aux valeurs seuil de lôOMS.  

2) Des sols  

7 sites CASIAS (Cartes des Anciens Sites Industriels et Activités de Services) sont recensés sur la 
commune dont au moins 4 ne sont plus en activité.  
 
Aucun site et sol pollué (ou potentiellement pollué) (BASOL) nôest présent sur la commune. Seuls deux 
sites BASOL se situent ¨ proximit® de la commune lôun dans la zone industrielle des Hauldres ¨ Combs-
la-Ville : SIL (ancienne imprimerie cl¹tur®e) et lôautre sur la commune de Lieusaint : AD industrie 
(activité de travail des métaux clôturée). 
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Figure 37 : Sites BASOL/CASIAS (Géorisques) 

 

Ainsi, seul le secteur  Rue des Vignes comporte un site CASIAS : une station -service liée à 
lôentreprise occupant le secteur ¨ lôheure actuelle (Soci®t® G®n®rale). 

3) Lumineuse  

Bien que la présence de la forêt de Sénart vienne réduire la pollution à proximité, le territoire communal, 
en raison de son intégration au sein du bassin de vie parisienne, est exposé à la pollution lumineuse 
dont lôintensit® a peu ®volu® en 10 ans.  

   

Figure 38 : Carte de la pollution lumineuse en 2013 (à gauche) et en 2023 (à droite) 
(https://www.lightpollutionmap.info) 

 

Ainsi, la pollution lumineuse impactant le territoire est  constante depuis les 10 dernières années.   


